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POINT 72 DE L'ORDRE DU JOUR

Plainte pour détention el emprisonnement, en
violation de la Convention d'armistice de
Corée, de militaires appartenant aux forces
des Nations Unies (suite)

1. M. LALL (Inde) (traduit de .l'anglais) : Je vou
drais exposer très brièvement les vues de la délégation
indienne sur la question à l'étude et expliquer le vote
qu'elle va émettre dans un moment.
2. En premier lieu, ma délégation souhaite vivement
que l'on apporte une solution à ce problème et à d'au
tres problèmes du même genre. En second lieu, elle
tient autant que toute autre délégation à maintenir les
droits et la dignité des Nations Unies. Enfin, elle com
prend fort bien et défend fermement le principe fonda
mental du rapatriement des prisonniers de guerre.
3. Cela dit, nous sommes entièrement d'accord avec
le représentant de la Suède qui a fait observer [SOSème
séance] que l'on nous poussait à prendre une décision,
ce qui, a-t-il souligné, lui paraissait peu judicieux. Ce
sont là des paroles fort sages auxquelles nous ferions
bien de réfléchir dans le calme. Le représentant de la
Suède a ajouté [par. 269] :

"Je ne puis m'empêcher de déclarer qu'à mon
sens et de l'avis de ma délégation, la procédure suivie
dans le cas qui nous occupe ne peut guère être quali
fiée de satisfaisante ... "

De même, supposant que la question qui nous est sou
mise peut être réglée conformément aux dispositions
de la Convention d'armistice de Corée [S/3079~ appen
àice A], et se référant à la procédure prévue dans cette
convention, il a déclaré [pa.r. 266] :

"Ma délégation a peine à comprendre pourquoi
il n'est nullement fait allusion dans le mémoire à la
première des procédures que j'ai mentionnées,
d'autant plus que la Convention d'armistice prescrit
ladite procédure et qu'un dispositif a été mis au
point à cette fin."

4. Que risque-t-il d'arriver si nous prenons une déci- .
sion hâtive, si nous suivons une procédure si peu .
usuelle et si nous adoptons la proposition présentée
dans le projet de résolution dont nous sommes saisis
[A/L.182]? A notre avis, nous risquons d'aggraver
sérieusement une situation déjà fort délicate et d'aller
à l'encontre non seulement du but précis que les auteurs
du projet se sont fixé mais encore des buts généraux de
la Charte.
5. En toute conscience, nous devons nous demander si
nous aidons à atteindre ces buts généraux ou si, au
contraire, nous empêchons de réaliser les grands de,s
seins de la Char,e. Dans un monde uni ou s'il s'agissait,
de questions sur lesquelles l'accord est fait, les idées
qui ont été exprimées ici avec tant de conviction pour
raient heureusement inspirer les décisions à prendre,
mais dans la situation plus tendue où nous nous trou-
vons actuellement, elles risquent davantage de provo
quer un conflit.
6. De plus, n'est-ce pas un principe élémentaire uni
versellement reconnu que l'on ne peut condamner sans
qu'il y ait eu un procès équitable où toutes les parties
ont été entendues? En est-il ainsi dans le cas présent?
Malheureusement non. Dans cette affaire comme en
d'autres affaires intéressant la même région du globe,
nous essayons malheureusement de nous prononcer
sans que soit représentée ici la partie principalement
intéressée qui se trouve être un pays dont la popu
lation ne constitue pas moins d'un quart du monde.
Nous avons donné ici l'apparence d'un débat, mais, en
fait, il ne peut y avoir de débat véritable en l'absence de
l'une des parties principales. La preuve en est fournie
par le nombre des 'suppositions, théories, hypothèses

.scientifiques ou pseudo-scientifiques et même devinettes
- parfois judicieuses, parfois -dénuées d'intérêt - qui
ont été avancées pour essayer de préciser la plupart des
éléments essentiels de l'affaire.
7. Dans ces conditions, ma délégation ne peut que
s'interdire d'examiner la question quant au fond. En
d'autres cirèonstances, nous aurions pu procéder autre
ment et l'aurions fait, mais, étant donné les restrictions
dont souffre le présent débat, nous dirons, comme le
représentant de la Syrie [S06ème séœnce, par_.Z4], qn:
"nous ne pouvons prendre position ni pour ni contre".
8. Nous estimons que la République populaire de
Chine a le droit d'être entendue dans cette affaire. Si,
à cause des limitations que 11Assemblée s'est imposées,
la Chine n'est pas entendue, alors il est plus sage
d'aborder le problème d'une autre manière qui soit plus
conforme aux réalités auxquelles nous devons faire
face et qui offre aussi de meilleures possibilités d'arriver
à une solution.
9. Pour ces raisons, et bien que nous souscrivions à
la plupart des principes fondamentaux en jeu dans le
cas présent, nous nous abstiendrons de voter sur le
projet de résolution qui nous est soumis.
10. M. DERESSA (Ethiopie) (traduit de l'anglais):
La délégation éthiopienne s'est associée aux autres
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auteurs du projet de résolution commun présenté sous facilement la' libération des onze aviateurs, et c'est la
la cote A/L.182 non seulement parce qu'elle est un des raison qui nous a amenés à nous abstenir lors du vote :
pays qui ont répondu à rappel lancé par les Nations sur l'inscription de la question à l'ordre du jour,
Unies pour repousser l'agression en Corée, mais égale- malgré la recommandation du Bureau.
m~nt parc~ que, ?~n~ ce. ca~ parti~li~r, .eU; est con- 19. Nous partageons l'avis du représentant de la
vaincue qu un traité l,ntern~tional-~ ete VIole. Suède et des autres orateurs qui pensent que la ques-
1~.. Ace 5t~de ~u debat~ Je ne vars 'pas ~!1trer d~ns le tion aurait pu être rég-lée selon une autre procédure qui
détail des faits ru des pOInt? de dro!t,qu Ils soulev~n~, eût mieux servi les intérêts des prisonniers. De prime
car ce~ aspects de la question C?nt .ete dument tralt~s abord, il paraissait inévitable que la discussion de
par d autres orateurs~ en particulier par !es repre- l'Assemblée dût se transformer en un échange de
sentants des Etats-Unis et du Royaume-Um. paroles amères entre les parties en cause, c'est ce qui
12. L'allégation d'espionnage formulée contre les s'est produit. Je crains que la solution du problèrrre--,
onze aviateurs américains qui ont été jetés en prison la libération des malheureux prisonniers - n'en soit
n'a pas été justifiée par des preuves concrètes. En rendue plus difficile. L'org-ueil national ne permet ni à
l'absence de ces preuves, l'Assemblée générale ne peut l'une ni à l'autre des parties de perdre la face et d'en
pas accepter l'accusation lancée contre ces prisonniers accepter les conséquences.
de guerre. En fait, le moment précis .et .les circons- 20. En ce Qui concerne le projet de résolution, ma
tances de la capture de ces hommes ne laissent aucun délégation pourrait" y souscrire dans une large mesure
doute sur la nature de la mission qu'ils accomplis- mais nous estimons que certains passazes sont de natur~
saient lorsque leur avion a été abattu. Pour sa part, à rendre une solution pratique plus difficile plutôt qu'à
la. délégati?n ét?iopienne. a la certitude q.~e ~es onze nous en rapprocher.
aviateurs s a~qu1tta!en~ de leurs ,dev01rs militaires nor- 21. POUT toutes ces raisons. et bien qu'elle ne soit
maux et. qu 11s ,agts?aIent s~r lordre du Commande- onnosée ni à la lettre ni même à l'esprit du projet de
ment UD1fi~ des ~atIOn~ U~l1es. Nous ne pouvons .pas résolution, ma délégation sera contrainte de s'abstenir
admettre 1accusation d espionnage ou de subversion, au moment du vote.
13. Nous soutenons que ces onze aviateurs américains ., " " •
ont le droit d'être relâchésr ils ont droit à la liberté, 2~. ~~ t1e~s a repeter cependant que ma délégation
conformément aux: clauses de la Convention d'armistice s U;oUlete, ~ve~ent du sort de ces onze aVIateu,rs et
qui a mis fin au conflit coréen; ils y ont droit aussi en qu e!le deslr~ sincèrement, .c?mm~ t?~S les .mem~res
vertu des dispositions de la Convention de Genève rela- de 1As~e~blee, que cette affaire SI pemble soit rapide-
tive au traitement des prisonniers de guerre. La justice ment reglee.
et les règles de conduite internationale élémentaires 23. M. DE LA COLINA .(Mexique) (traduit de
exigent la libération de ces onze prisonniers de guerre l'espagnol) : Je ne puis guère ajouter à ce qu'ont dit,
qui ont été capturés alors qu'ils étaient au service des du haut de cette tribune, avec une remarquable élo-
Nations Unies et .qu'ils aidaient à défendre les prin- quence et une abondance d'arguments, les divers repré-
cipes de la Charte. se?tants. qui ont appuyé le projet de résolution d~

14. En outre, il est injustifiable que des prisonniers seize puissances rA/L.182] dont les trou~s ont l~tte
de guerre soient encore retenus quand il. y !1 si long- en. Corée I!0ur repousser, au !l0m ~e~ N~tlons Urnes,
temps que la Convention d'armistice est signee, s~r~out ~ne 3:gre?~non flagrante. AUSSI serai-je tres bref dans
lorsque cette convention renferme des clauses precises 1explication de notre vote favorable.
'relatives à la libération et au rapél;triement des pris~n- 24. Ma délégation estime qu'il s'agit essentiellement
niers appartenant aux forces armees des deux parties dans le présent débat de déterminer si la Convention
au conflit. Continuer de les détenir ou les condamner d'armistice de Corée prévoit nettement l'obligation
à des peines de prison, c'es~ violer d~ !açon flagrante de rendre absolument tous les prisonniers qui, lors de
et les clauses de la C01?-vention d'armIstic~ et celle~ .de la signature de cette convention, étaient détenus par
la Convention de Genève, quelle que S01t la position l'une ou l'autre des parties.
adoptée par les autorités de Pékin. 25 Le h 51 t 54. d l' m'cl III d 1

5 . 1 délêzation s' . . . s paragrap es e e a e e a
1. Pour conc ure, m~ e ega!10n ~ aSSOCIe aux qumze Convention disposent qu'absolument tous les prison-"
~ut,res aute~rs ~u 'proJet,de resolution pour demander niers seront libérés et rapatriés, quels, que soient les
a ~ :'-ssemblee generale d adopter le texte dont elle est crimes dont ils aient été accusés; la simple lecture de
saisre. . ces textes convaincra le plus hésitant que la plainte
16. M. HANIFAH (Indonésie) (traduit de l'anglais) : formulée contre les autorités communistes chinoises est
Ma déclaration concernant la question dont l'Assemblée parfaitement fondée et que ces autorités, en faisant
générale est saisie sera très brève. passer en jugement et en condamnant des membres des
17. L'affaire qui nous occupe est extrêmement grave force~ des Nations Unies qui auraie~t dû être libé!és
et nous éprouvons la sympathie la plus profonde pour defuls l~~~emps, ont contrevenu 3; la, Convention
les "hommes qui ont été précipités dans ce drame. Ma qu elles s etaient solennellement engagees a observer.
délégation a toujours soutenu que tout prisonnier de 26. Qui plus est, la déclaration qu'ont faite les repré-
guerre doit être rapatrié à moins qu'il n'en décide autre- sentants de la Corée et de la Chine devant la Commis-
ment. J'ai encore présente à la mémoire ma propre sion militaire d'armistice, à la séance du 31 août 1953
expérience de prisonnier au cours de la révolutionqui à Panmunjom, confirme l'interprétation que je viens de
a conduit mon pays à l'indépendance. Je compatis donc donner de l'article cité, qui ne prévoit aucune exception.
au sort. de to~~' l~s p~sonniers de gue~re, ~r ils ~e 27. Une fois épuisés les recours normaux pour obtenir
ch~rchale~t g.u ~ s acq.UItter de leur devoir, d un devoir la remise des. prisonniers de guerre restés aux mains
qUI l("'~r etait Impose P3:1' la guerre dont nous avons des autorités communistes, il ne Testait d'autre solution
tous horreur. que de saisir l'Organisation des Nations Unies.
18. Cependant, depuis le début, ma délégation doute Comment notre organisation pourrait-elle, sans répu-
que l'Assemblée, par ce débat, puisse obtenir plus dier ses propres résolutions et méconnaître des obli-
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Unis n'avait aucune raison d'établir une distinction
entre le cas de Downey et de Fecteau, d'une part, et
celui du groupe d'Arnold, de l'autre.
34. Les faits et les preuves cités dans le jugement
du tribunal militaire montrent clairement qu'une telle
distinction ne repose effectivement sur aucun fonde
ment. Tous ces individus s'acquittaient de missions dont
le Service central de renseignements des Etats-Unis
les avait chargés. Ils se livraient à "espionnage, para
cutaient des agents des services cl'espionnage amé
ricains sur le territoire de la République populaire de
Chine, les ravitaillaient. se maintenaient en liaison
avec eux, évacuaient les agents américains au Japon,
etc. Le \-t.:présentant des Etats-Unis garde le silence sur
l'affaire Downey, O-"~Hle sur l'affaire Fecteau, bien que
les documents de l'enquête judiciaire et l'arrêt soient
tellement éloquents qu'on ne peut passer ces faits sous
'silence si l'on veut aborder sérieusement l'examen de
cette question. Or, il n'est pas de l'intérêt de la délé
gation des Etats-Unis d'aborder cette question; cette
délégation préfère donc établir une distinction entre le

. cas Downey et Fecteau et celui des onze autres espions,
et s'efforce de faire croire que ces onze aviateurs sont
des membres des forces armées des Nations Unies et
que les deux autres condamnés sont des particuliers que
personne ne connaît.
35. M. Lodge a contesté le bien-fondé de l'affirma
tion de la délégation de l'Union soviétique selon laquelle
il existe des contradictions flagrantes entre les quatre
versions données officiellement en ce qui concerne la
région survolée par l'avion qui transportait -Downey
et Fecteau et celui dans lequel se trouvait le groupe
d'Arnold, l'endroit où ces avions ont été attaqués et
abattus et la mission dont les intéressés et, en parti
sulier Arnold, s'acquittaient. M. Lodge a même invoqué
l'opinion d'un Martien, mais quelle que puisse être
l'autorité que présente aux yeux de M. Lodge le
témoignage d'un habitant de la planète Mars, cet habi
tant ne pourrait être d'accord avec lui s'il prenait
connaissance des faits.
36. Les faits sont les suivants. Il est dit, dans l'une
des déclarations officielles des Etats-Unis, que Downey
et Fecteau se trouvaient à bord d'un avion qui effectuait
un vol régulier de Séoul au Japon, qu'ils ont disparu
pendant ce vol et que l'on ne sait pas comment ils sont
tombés aux mains des communistes chinois. Or, dans
un autre document officiel, il est dit que DoWney et
Fecteau se trouvaient dans l'avion qui a été attaqué en
Corée au-dessus de la zone de combat. reconnue ou
au-dessus .des eaux internationales.
37. M. Lodge ne voit sans doute pas de contradiction
entre ces deux affirmations. Il est difficile de-savoir
si un habitant de la planète Mars pourrait partager
l'avis de M. Lodge sur cette question, mais, sur notre
planète, tout homme sain d'esprit ne saurait accepter
de semblables affirmations. Les habitants de la planète
Terre demanderont certainement à M. Lodgepour
quoi ces deux hommes, qui étaient à bord d'un appareil
effectuant un vol 'régulier de Séoul al'. Japon, se sont
trouvés dans un endroit inattendu, bien loin, à des
centaines de kilomètres de la zone de combat en Corée,
en d'autres termes sur le territoire de la Chine, dans
la région nord-est de la Chine. M. Lodge n'a pas donné
de réponse à cette question.
38. Les quatre déclarations officielles indiquant quelle
était la région survolée par l'avion d'Arnold sont tout
aussi contradictoires. J'ai déjà cité CC§. déclarations et
j'estime inutile de revenir là-dessus. M. Lodge a égale
ment gardé un silence complet sur cette question. Il
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gations auxquelles elle ne peut se dérober, se désinté-
resser de cette grave affaire? .
28. C'est ce qui jusr'fie notre réprobation et c'est
aussi la raison pour laquelle nous allons confier la tâche
ardue de négocier la libération des prisonniers à l'habi
leté, à l'initiative et au prestige du plus haut fonc
tionnaire de l'Organisation. Nous formons des vœux
ardents pour que le Secrétaire général réussisse le
mieux possible dans sa difficile mission humanitaire.
29. M. Yakov MALIK (Union des Républiques
socialistes soviétiques) (traduit du russe): Je n'avais
pas l'intention de prendre à nouveau la parole, mais
l'intervention du représentant des Etats-Unis [S06ème
séance], qui s'est donné beaucoup de mal pour me
faire dire bon nombre de choses que je n'ai pas dites,
m'oblige à vous demander-de me donner la parole. Il
me faudra aussi, sans doute, profiter de cette inter
vention pour répondre brièvement aux observations
du représentant du Royaume-Uni [S07ème séance],
afin qu'il ne puisse pas m'en vouloir de ne pas répondre
à ses déclarations.
30. Nos débats touchent à leur fin et l'on peut en
tirer quelques conclusions. Quelles sont donc les con-·
clusions fondamentales que l'on peut tirer de l'examen
de la question des treize espions' américains auquel
l'Assemblée générale a procédé en séance plénière?
Les faits et les preuves, cités dans le jugement du tri
bunal militaire de la Cour suprême du peuple de la
République populaire de Chine, qui a établi la culpa
bilité des treize espions américains convaincus d'avoir
commis des crimes contre la République populaire de
Chine, n'ont été démentis ni par le représentant des
Etats-Unis ni par ceux qui le soutiennent.
31. Au lieu d'examiner ces faits et ces preuves de
façon sérieuse et pratique, certains représentants qui
ont pris la parole pour appuyer la proposition des
Etats-Unis n'ont tout simplement pas tenu compte de
ces faits, sous divers prétextes imaginaires, quelque
fois même inventés de toutes pièces. Passant sous
'silence les faits et les preuves, certains partisans de ta
proposition des Etats-Unis se sont efforcés de pallier
l'absence d'arguments par des trémolos dans la voix et
des gestes dramatiques qui auraient leur place à une
tribune autre que cellede l'Assemblée générale. Certains
orateurs 'se sont tout simplement bornés à nier des
faits parfaitement évidents et à se taire sur tout ce
qu'ils estimaient peu avantageux de mentionner.
32. Le représentant des Etats-Unis a adopté une autre
tactique. Il a prétendu que le 'représentant de l'Union
soviétique avait déclaré que Downey et Fecteau, qui
ont été condamnés par la République populaire de
Chine, se trouvaient dans le même avion que les onze
membres du groupe <fArnold. Une semblable décla
ration n'a jamais été fâite, Elle eût été inexacte. Au
contraire, je n'ai pas été le seul à souligner que les
treize espions américains condamnés se trouvaient
dans deux avions différents: Downey et Fecteau dans
l'un, Arnold et son groupe dans l'autre; de nombreux
autres eeprêsentants ont insisté sur ce fait. Bien plus,
nous. avons déclaré que ces treize espions avaient
franchi la frontière chinoise et violé l'espace aérien de
la Chine à des moments différents.
33. Nous avons dit, en outre, que ces treize espions
américains s'acquittaient tous des -missions qui leur
avaient été confiées par le Service de renseignements
des Etats-Unis, qu'ils avaient été saisis sur le territoire
de la Chine, traduits devant un tribunal militaire et
condamnés en tant qu'espions américains. Nous avons
également fait observer que la délégation des Etats-

r

na
re,
Ire
l'à

oit
de
ùr

-

la
es
qui
me
de
de
lui-,

e

:Ja
ote
ur,

~e

it,
0-

é
es
té

on
et
'es
le-

la
1

s
!e
:e
it
lt
:9

S
n

~S,

lS

oit.,
la
'en



.. .a. ;dJi a St53 dX.1.JUl1&lL 2J Ut .: ;-------------------------aq
464 Assemblée générale - Neuvième sesslon- Séanees plénières

'Semble que, dans ce cas aussi, un habitant de la planète
Mars mettrait en doute l'affirmation de M. Lodge qui
prétend qu'il n'existe pas de contradiction entre ces
versions officielles.
39. Voilà pourquoi on a eu besoin d'une carte géo
graphique sur laquelle, nous dit-on, l'itinéraire de
l'avion d'Arnold a été relevé paT radar, et que M.
Lodge a fait circuler parmi les membres de l'Assem
blée. Le représentant du Royaume-Uni a déclaré à
cette tribune, avec l'éloquence qui le: caractérise, que
c'était là une preuve scientifique convaincante. C'est son
opinion. Mais il y a une opinion différente, selon la
quelle cette carte a été falsifiée, assez grossièrement
d'ailleurs, et que par conséquent elle ne représente
qu'un témoignage peu convaincant, dont il ne vaut
même pas la peine de parler. Comment peut-on prouver
que la ligne que l'on nous montre indique précisément
I'itinéraire de l'avion d'Arnold? Ce document falsifié
ne peut inspirer confiance qu'à ceux qui croient aveu
glément tout ce que dit ou tout ce que montre le
représentant des Etats-Unis.
40. Il convient également de relever un autre fait.
M. Lodge a déclaré que jeter des tracts constituait
une opération militaire. C'est là un aveu extrêmement
iraportant de la part du représentant des Etats-Unis.
Des tracts américains contenant des appels 'Subversifs et
des proclamations ayant un caractère de provocation
sont systématiquement diffusés, par la voie aérienne,
dans certains pays de l'Europe orientale, notamment en
Tchécoslovaquie, comme l'a déclaré ici la représentante
de ce pays. En conséquence, de l'aveu de M. Lodge,
les Etats-Unis effectuent des opérations militaires en
Europe orientale en lançant des tracts de leurs avions
militaires. L'Assemblée générale ne peut demeurer
indifférente devant ce fait. Elle doit se préoccuper de
cet aveu officiel du représentant des Etats-Unis.
41. Un .autre point particulièrement important a été
également établi au cours de la discussion. Le repré
sentant des Etats-Unis a reconnu et confirmé à deux
zeprises que l'avion américain piloté par le lieutenant
Parks avait violé la frontière de la Chine et s'était
trouvé en Mandchourie, près de Dairen. M. Lodge a,
de toute évidence, tenté de minimiser l'importance de ce
fait en prétendant que le lieutenant Parks était un
aviateur peu expérimenté, un tout jeune homme, que
'ses .instruments de bord étaient en mauvais état, qu'il
s'était perdu et que ce sont là les raisons pour lesquelles
il s'est trouvé au-dessus du territoi-re de la Chine. Quel
était le (~ut de toutes ces justifications? Il est facile
de se rendre compte qu'elles étaient uniquement desti
nées à justifier la violation de l'espace aérien chinois
par un avion militaire américain.
42. M. Lodge s'est efforcé de nous faire croire que
c'était là l'eff,~~ du hasard, que l'on se trouvait en
face d'un cas unique, que cette violation était la
censé )lenCe du mauvais fonctionnement des instru
ments d(c~ord, de la jeunesse et du manque d'expé
rience du pilote militaire américain. Or, M. Lodge
garde le silence sur un autre point. Entre le mois de
juin 1950 et le. mois de février 1954, les avions amé
ricains ont violé plus de 7.000 fois la frontière de la
République populaire de Chine et ont pénétré>dans
l'espace aérien chinois. M. Lodge n'a pas mentionné cet
aspect de la question; là encore il est demeuré silen
cieux.

< 43. Mais comment" le représentant des Etats-Unis
~pliquer~-t-il ces. faits? Les ex~liCi~~ra-t-i1 aussi par
.te maUVaIS fonctionnement desmstruments de bord

. ou par la jeunesse et le manque d'expérience des pilotes

américains? Peut-on croire que les pilotes des avions
militaires américains qui ont violé les frontières. de la
Chine plus de 7.000 fois se soient également perdus?
Mais comment peut-on expliquer ce fait plus qu'étrange,
à savoir que, dans tous ces cas, les avions américains
se sont égarés vers des territoires étrangers pour se
trouver dans l'espace aérien de la Chine, et non pas
dans la direction opposée,. quelque part au-dessus du
Pacifique par exemple? Compte tenu de tous ces fac
teurs, il est facile de se rendre compte à quel point
les tentatives faites par M. Lodge en vue de justifier la
violation de la frontière chinoise et de l'espace aérien
chinois par les avions américains sont dénuées de
fondement.
44. Il ne s'agit pas de la jeunesse et du manque d'ex
périence des aviateurs militaires américains; il ne s'agit
pas non plus du mauvais fonctionnement des appareils
de bord; voilà cedont il s'agit: le monde entier sait
que les forces aériennes et navales des Etats-Unis se
livrent systématiquement à des actes d'agression dirigés
contre la République populaire de Chine, soit directe
ment, soit par l'intermédiaire des agents de Tchang
Kai-chek ; c'est précisément pour masquer et justifier
ces actes d'agression. que l'on invente des fables sur
le manque d'expérience et la jeunesse des pilotes et le
mauvais fonctionnement des appareils de bord des
avions américains.
45. On s'efforce en même temps de disculper les avia
teurs américains qui violent l'espace aérien de la Chine
en faisant valoir qu'ils étaient en tenue militaire. M.
Lodge déclare qu'on ne peut juger ces hommes qui ont
violé la frontière d'un pays étranger et qui, au surplus,
se livrent à l'espionnage, parce qu'ils sont en tenue
militaire; qu'on ne peut les accuser d'avoir violé la
frontière d'un pays étranger parce qu'ils sont en tenue
militaire; qu'on ne peut formuler à leur égard des
exigences légitimes et les accuser d'espionnage parce
qu'ils sont en tenue militaire. Voilà à quoi se réduit
la logique des raisonnements de M. Lodge. A la fin
de la discussion, il a ramené toute l'affaire à la
question de la tenue militaire. Il a fondé toute son
argumentation là-dessus et il a même prononcé, en

. m~uvai~ 'russe, les mots "en uniforme militaire". Je
SUIS tres heureux de constater que M. Lodge a déjà
fait certains progrès en russe. Je l'aiderai dans la
mesure de mes moyens.

46. Il résulte du raisonnement.dé M. Lodge que, si un
militaire américain, qui a violé les frontières d'un Etat
ainsi que l'espace aérien de cet Etat et qui a été
condamné pour espionnage à la 'suite d'une instruc
tion judiciaire et d'un procès et sur la base de données
documentaires, de faits et de ..preuves irréfutables, si
ce militaire, dis-je, est en tenue militaire, il ne peut
être tenu pour criminel mais doit. être considéré comme
un prisonnier èe guerre. Non seulement il doit être
considéré comme un prisonnier de guerre, mais encore
comme un membre des forces armées de l'Organisation
~es .~ation~ Unie~. ~'est là une th~e tellement peu
Justifiée qu Il est mutile «le prouver a quel point elle
est dénuée de fondement.

47. En prononçant sa sentence, le tribunal militaire
a établi qu'Arnold et son groupe, tout comme Downey
et Fecteau, avaient violé les frontières de la Chine et
fait irruption dans l'espace aérien chinois en vue de
remplir la mission dont les avaient chargés les services

)de renseignements des Etats-Unis. Îls sont tous des
espions, Si Arnold et son groupe sont des militaires et
51, comme cela semble être le cas, ils étaient en t1IiPc:o
forme au moment de leur capture par les troupes de
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sécurité chinoises, ceci ne change rien au fond de la Unies. Par conséquent, tous ceux qui se considèrent
question, Ils ont été ~nvoyés en. mission en Çhin; par comme représentant le Commandement des Nations
les services de renseignements des Etats-Unis, a des Unies sont également responsables de la non-exécution
fins criminelles. Ils ont été inculpés d'espionnage, et des dispositions de la Convention d'armistice relatives
condamnés pour ce crime. au rapatriement des prisonniers de guerre. Je pensais,
48. Qui plus est, au moment où l'appareil d'Arnold a à cet égard, aux commentaires que M. Lodge avait
été abattu et son groupe arrêté par les autorités chinoi- formulés, dans son intervention du 8 décembre, au
ses, les Etats-Unis et la République populaire de Chine sujet de la déclaration du représentant du Comman-
n'étaient pas en guerre; c'est là un fait dont M. Lodge dement des Nations Unies. M. Lodge a déclaré [SOSème
et ses partisans évitent soigneusement de faire mention. séance, par. 226] que le représentant du "Commande-
Le territoire de la Chine n'était donc pas une zone ment des Nations Unies" avait dit: "Nous allons
d'opérations militaires. Dans ces conditions, que. ces rapatrier tous les prisonniers de guerre, exactement
espions, qui avaient violé une frontière étrangère, comme le prévoit la Convention d'armistice ... "
fussent ou non revêtus de l'uniforme américain, cela 54. Prenant prétexte de ce que j'ai mentionné son
n'a aucune importance: ce sont des espions et non des nom, M. Nutting, s'appuyant sur le mot "tous", a
prisonniers de guerre. C'est là le point essentiel, capital. consacré la moitié de son intervention à démontrer que
49. En vertu des dispositions de la Convention de te "Commandement des Nations Unies", comme il
Genève et des principes du droit international, les l'appelle, 'ou le "Commandement des Etats-Unis",
soldats d'un Etat capturés sur le territoire d'un autre comme je l'appelle, n'a pas rapatrié tous les prison-
Etat dans lequel ils ont pénétré illégalement ne peuvent niers de guerre. C'est parfaitement exact, et nul n'en
être considérés comme prisonniers de guerre que si a jamais. douté. J'ai précisément souligné dans mon

• les deux pays sont en guerre. intervention que, contrairement à ce que prétendait
M. Lodge, à savoir que le Commandement des Etats-

50. Tout en étant membres des forces armées des Unis avait rapatrié tous les prisonniers de guerre,
Etats-Unis, et même revêtus de l'uniforme, Arnold et exactement comme le prévoyait la Convention d'armis-
son groupe se sont rendus coupables d'un double tice, le Commandement des Etats-Unis avait en réalité
crime: d'une part, ils ont violé les frontières de la violé cette convention, en retenant dans 'Son camp des
Chine; d'autre part, ils se sont livrés à l'espionnage milliers de prisonniers.
contre la République populaire de Chine. Ils ont été
condamnés pour ces crimes, en tant qu'espions, con- 55. Cette violation, M. Lodge a tenté de la justifier.
formément aux lois en vigueur en Chine, et il n'existe Il a dit qu'un grand nombre de prisonniers s'étaient
absolument aucune raison de les considérer comme des enfuis des camps. MaO,;) qui croira que le Comman-
prisonniers de guerre, encore moins comme des pri- dement des Etats-Unis était impuissant, en l'occur-
sonniers de guerre relevant des Nations Unies, puisque renee, et que les forces dont il disposait en Corée du
la République populaire de Chine ne se trouvait en Sud s'étaient trouvées réduites au point où il lui était
guerre, ni avec les Etats-Unis, ni avec l'Organisation impossible d'assurer la garde des camps où se trou-
des Nations Unies. valent les prisonniers de guerre? Et ces prisonniers se

sont enfuis précisément à la veille du moment où l'on
51. Ainsi s'écroulent tous les arguments sur lesquels devait prendre des mesures en vue de leur rapatrie-
le représentant des Etats-Unis a fondé ses accusations ment. C'est là une évasion bien curieuse, plus que
mensongères contre la République populaire de Chine curieuse. Elle a fait couler beaucoup d'encre; on en a
et sur lesquels 'reposent ces mêmes accusations menson- longuement discuté, et l'histoire de cette évasion des
gères qui figurent dans le projet de résolution [AI prisonniers de guerre hors des camps de Corée du Sud
L.182] qu'il a soumis au nom des seize pays qui ont est universellement connue.
participé à l'intervention -en Corée. Pour tous ces 56. Or, nous disposons du rapport de la Commission
motifs, invoquer tant la Convention de Genève que la neutre de rapatriement, publié le 20 février 1954. Dans
Convention. d'armistice en Corée, à propos ne la con- les paragraphes 76 et 77 de ce rapport, il est question
damnation prononcée en Chine contre les treize espions de la situation créée par le Commandement militaire
américains, c'est parler hors du sujet. des Etats-Unis dans les camps de prisonniers de guerre.
52. Je voudrais maintenant répondre en quelques mots Les auteurs du rapport déclarent ce qui suit [A/2641,
à M. Nutting. Hier, il a traité, sur un ton que je quali- p. 141, par. 76] :
fierais de passablement nerveux, de la question du "Tout prisonnier qui voulait être rapatrié devait
rapatriement. Il était visiblement fâché que je n'aie agir clandestinement et risquer sa vie, ou devait
pas fait état de 'ses déclarations dans mon intervention. demander la protection des gardes indiens. La Corn-
Croyez bien que je le regrette, Monsieur Nutting; mission se doit d'exprimer, en toute sincérité, quelle
mais si je n'en ai rien dit, c'est parce que je n'y ai rien . est en cette matière sa conviction fondée sur l'expé-
trouvé qui n'ait déjà été dit par M. Lodge.. J'ai ~é- rience : en l'absence d'une mise en œuvre plus
pondu à M. Lodge parce que j'estimais qu'il n'existe complète et plus prolongée du mandat, dire que les
aucune différence entre la position respectivement prisonniers ont volontairement refusé d'être rapa-
adoptée par les deux pays, les Etats-Unis et le Royau- triés serait une affirmation. gratuite et qu'aucune
me-Uni. En outre, dans les discours qu'il a prononcés preuve ne confirme."
tant au Bureau qu'à l'Assemblée générale, M. Nutting 57. Ces preuves circonstanciées montrent que le Com-
a si chaleureusement appuyé le point de vue du repré- mandement des Etats-Unis a violé les clauses de la
sentant des Etats-Unis que j'ai jugé pouvoir, sans trop Convention d'armistice relatives au rapatriement des
m'écarter de la réalité, les mentionner ensemble à prisonniers de guerre. Et ce n'est pas en prétendant
propos du rapatriement. que lesprisonniers se sont évadés que l'on pourra se
53. En me répondant, M. Nutting a dit [507ème disculper; Ces ~c"its montrent quels sont ceux qui ont,
séance, par 58]: " ... nous, le Commandement des en réalité; violé la Convention.
Nations Unies". M. Lodge et M. Nutting sont donc 58. A la suite d'une initiative du représentant de la
les représentants du Commandement des Nations Birmanie, l'.t\:~ê~mblée plénière et le Bureau ont ~~vi-
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sagé l'opportunité d'avoir recours au système créé par
la Convention d'armistice, Dans le cadre de ce système,
il a été créé une commission militaire d'armistice, dont
M. Nutting a longuement parlé ici lorsqu'il a expliqué,
à mon intention, la question de la compétence de cette
commission; je lui en sais gré, mais je connais
suffisamment cette question et il était inutile qu'il se
donne.la peine d'apporter ces précisions. On a égale
ment créé la Commission neutre de rapatriement et
la Commission neutre de contrôle.
59. M. Nutting a pris le compte rendu non corrigé
de mon discours et déclaré qu'il y est question de la
Commission de rapatriement. Or, au sein du Bureau
[99ème séance], le représentant de la Birmanie, aussi
bien que moi-même, avons voulu parler de la. Com
mission militaire d'armistice, qui a été chargée; en
vertu du paragraphe 24 de la Convention d'armis
tice, de régler tous les: différends qui pourraient
surgir à propos de l'application de la Convention
d'armistice. C'est de cette commission que je voulais
parler, en séance plénière, et c'est par erreur que j'ai
dit: "Commission de rapatriement". Toutefois, comme
je l'ai dit au Bureau - et je peux le répéter ici - il
n'y aurait rien .d'insolite à ce que les Etats-Unis
s'adressent aux Etats qui sont membres de la Com
mission de rapatriement, s'ils ont des revendications
à formuler en ce qui concerne l'exécution de la Con
vention d'armistice. Ces Etats existent, leurs gouver
nements existent également, et si le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique désire poser une question à
propos du rapatriement, il pourrait parfaitement, d ,.s a resser a ces gouvernements.
60. II y a une seule conclusion à tirer de tout cela,
une conclusion essentielle: le système que prévoyait la
Convention d'armistice en Corée n'a pas été utilisé. Au
lieu d'y avoir recours, les Etats-Unis ont décidé, dès
que le groupe d'Arnold a été condamné, de porter cette
question devant l'Assemblée générale, en toute hâte,
comme s'il s'agissait de parer au plus pressé. Or, si
les Etats-Unis étaient vraiment désireux de régler cette
question, ils auraient pu trouver d'autres moyens, ils
auraient pu recourir aux organes et aux systèmes
prévus dans la Convention d'armistice, à. la Commis
sion militaire d'armistice, aux Etats qui font partie
de la Commission de rapatriement, etc. Au lieu de tout
cela les Etats-Unis se sont empressés de porter la
question devant l'Assemblée générale, dans le dessein
d'utiliser l'Organisation des Nations Unies pour servir
leurs visées politiques. Tels 'Sont les faits.

\

61. M. Nutting m'a reproché de ne pas avoir répondu
à sa question touchant la remarque faite par M.
Vychinsky. Le compte rendu de la séance contient
en effet une telle remarque, mais je demanderai à
M. Nutting de moins s'attacher à cette remarque et
d'examiner plutôt le document dont il s'agit. J'ai dit
au Bureau; et je le répète ici, que la Convention
d'armistice en Corée avait été signée par trois per
sonnes, à 'Savoir: le Commandant de l'armée populaire
de Corée, le Commandant des volontaires de la Chine
populaire et le général Clark, de l'armée des Etat'S
Unis, qui l'a signée au nom du Commandement dès
forces des Nationos Unies. Ce qui compte, c'est le docu
ment même plutôt que ce qui a été dit dans telle ou
telle autre intervention. J'estime avoir ainsi répondu
également à cette question. . .
62. En conclusion, il importe de 'Souligner une fois
de plus les faits suivants: il y a eu en tout treize
espions américains qui ont été capturés et condamnés';
or, ta campagne entreprise par les Etat~-Vm§ Ile porte

que sur onze d'entre eux. Il est facile de comprendre
pourquoi il en est ainsi. En effet, en ce qui concerne
deux de ces espions, les preuves sont si accablantes
et si irréfutables et les Américains se sont eux-mêmes
tellement embrouillés dans leurs informations officielles
à ce sujet, que la délégation des Etats-Unis elle-même
préfère ne plus parler de ces deux individus.
63. Se fondant 'Sur les faits et les preuves citées dans
le jugement du tribunal militaire, la délégation de
l'Union soviétique estime qu'il n'y a pas la moindre
raison de qualifier les espions américains condamnés
de prisonniers de guerre. Les treize condamnés ont
tous été démasqués comme des espions américains;
ils se sont vu infliger les peines prévues par la loi du
pays où ils ont été capturés et convaincus d'espionnage.
64. Les espions capturés ont eux-mêmes avoué qu'ils
s'étaient livrés à des activités subversives et à l'es
pionnage contre la République populaire de Chine. Le
représentant des Etats-Unis et ceux qui le soutien
nent ont exprimé l'indignation que leur inspirait la
condamnation prononcée contre ces espions pris en
flagrant délit. Cependant, ils ont eu soin de passer
sous silence les faits cités par la délégation de l'URSS
et plusieurs autres délégations et dont il ressort que
le peuple chinois a bien plus de raisons de se montrer
indigné, du fait que des milliers de prisonniers de
guerre chinois, qui étaient vraiment des prisonniers
de guerre et non pas des espions, ont été détenus par
les Américains après la signature de la Convention
d'armistice en Corée.
65. Il ne faut pas oublier que la question de ces
prisonniers de guerre chinois n'est toujours pas réglée.
L'Assemblée générale a le devoir de s'en occuper et de
s'occuper également de l'accord conclu le 2 décem
bre 1954 entre les Etats-Unis et le Kouomintang.
66. La délégation des Etats-Unis et tous ceux qui la
soutiennent ont passé cette' question sous silence, bien
que la délégation de l'Union soviétique ait attiré l'atten
tion de l'Assemblée générale sur cette question, à
savoir sur la signature d'un accord militaire entre les
Etats-Unis et la clique du Kouomintang, le 2 décembre
1954. Cet acte de provocation indique encore davantage
le peuple chinois, et non seulement le peuple chinois,
mais aussi tous ceux qui haîssent la guerre, qui désirent
maintenir la paix et développer les relations' amicales
entre les peuples.
67. Enfin, s'il était vrai que les Etats-Unis ne cher- '
chent pas à exploiter l'affaire des treize espions amé
ricains condamnés en Chine pour déclencher une.
campagne de politique intérieure et extérieure, ils
n'auraient pas essayé de détourner l'attention de
l'Assemblée générale en soulevant cette question d'inté
rêt limité et qui ne relève aucunement de l'Organi
sation des Nations Unies. On attrait pu trouver d'au
tres moyens pour la régler.
68. A la iumière de tous ces faits et des preuves cir
constanciées qui ont été citées par un certain nombre
de délégations et qui figurent dans te jugement du
tribunal militaire, il est parfaitement évident Que la
délégation des Etats-Unis n'était absolument pas fondée
à déclencher cette campagne à propos de la condamna
tion de ces espions, ni à porter cette question devant
l'Organisation des Nations Unies. Toute cette ma
nœuvre est motivée par les besoins d'une propagande
politique à l'extérieur ainsi que par des considérations
de politique intérieure. L'objectif .visé était au premier
chef le suivant: intensifier la campagne de calomnie,

, d'hostilité et de haine contre la République populaire.

t
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1 Compte tenu des déclarations du Président et du représen
tant de la Syrie (voir par. 304 à 306 ci-après), le résultat final
du vote doit se lire comme suit: "Por 47 vois contre 5, avec
7 abstentions, le ;rojet de résolution est adoptr.

de Chine et le grand peuple chinois et empêcher ainsi S'abstiennent.' Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
une nouvelle réduction de la tension internationale. . Birmanie, Inde, Indonésie.
69. Se fondant sur les considérations que je viens Par 45 'Voix contre 5, œuec 6 abstentions, le projet
d'exposer, la délégation de l'Union. soviétique votera de résolution est adopté 1.

contre le projet de résolution que la délégation des 74. Le PRESIDENT (traàuit de l'anglais): Je
Etats-Unis a présenté au nom des délégations des vais maintenant donner la parole aux représentants
Etats qui ont participé à l'intervention en Corée. Ce qui veulent expliquer leur vote.
projet de résolution contient, en effet; une accusation
absolument gratuite contre la République populaire de 75. M. PEREZ PEREZ (Venezuela) (traduit de
Chine. Rien ne pourrait justifier l'adoption d'un tel l'espagnol): Ma délégation a voté pour le projet de
projet de résolution. résolution commun des seize puissances, manifestant
70. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Il n'y. ainsi sa solidarité et son appui à l'action collective

entreprise par les Nations Unies pour rétablir la paix
a plus d'orateurs inscrits pour cette question. Toute- en Corée. En l'espèce, elle a cru devoir approuver les
fois, avant de prier l'Assemblée de passer au vote, je dispositions condamnant la détention et l'emprisonne-
vais donner la parole au représentant de la Yougo- ment des aviateurs qui, sur l'ordre du Commandement
slavie qui a demandé à être entendu pour donner une unifié des Nations Unies, accomplissaient une mission
explication de vote avant le scrutin. dans cette région. Ma délégation estime qu'étant donné
71. M. KOS (Yougoslavie) (traduit de l'anglais): la nature de cette mission, les aviateurs faits prison-
Je voudrais, par quelques remarques, expliquer le vote niers auraient dû être rapatriés, conformément aux dis- .
de la délégation yougoslave. La délégation yougoslave positions de la Convention d'armistice.
n'a pas participé au débat sur cette question et elle 76 ' , d ch
s'abstiendra lorsque le projet de résolution sera mis . Elle espere que les demarches ont est argé
aux voix. Je tiens à souligner que ma délégation entend le Secrétaire généralen vertu de la résolution seront

couronnées de succès et permettront aux intéressés dene pas se prononcer sur le fond de l'affaire et ·que, . A 1
en s'abstenant, elle veut seulement' souligner que le regagner bientôt eurs foyers.
principe de la coexistence pacifique est, de l'aveu 77. M. DE LA GUARDIA (Panama) (tradu.it de

. général, particulièrement important à l'heure actuelle. l'espagnol) : C'est naturellement avec le plus vif
C'est dans cet esprit que nous exprimons le désir et intérêt que la délégation du Panama a suivi le débat
l'espoir que les Américains qui ont été arrêtés et relatif à l'incident des prisonniers de guerre. A nos
condamnés seront libérés. yeux, il s'agissait essentiellement, dans ce débat de
72. Je crois qu'il est nécessaire de préciser que la l'Assemblée générale, du caractère sacré des traités
délégation yougoslave envisage de la même manière conclus, de la justice de la légalité, des droits de
toutes les autres questions du même ordre qui sont l'homme et des principes de l'honnêteté.
actuellement soumises à la Commission politique 78. La détention et l'emprisonnement d'aviateurs des
spéciale et que, par conséquent, elle adoptera à l'égard Nations Unies, en violation de la Convention d'armis-
de ces questions la même attitude que dans la présente tice de Corée, ont soulevé pour l'opinion publique du
affaire. La délégation' yougoslave estime qu'il faut, à monde civilisé des questions d'une grande importance,
l'heure actuelle, faire l'impossible pour écarter tous les comme la question de savoir si quelqu'un peut de son
obstacles qui pourraient de quelque façon entraver les propre chef se faire le seul juge de l'interprétation
efforts constructifs que l'on a déployés en vue de créer des accords intemationaux, si seule importe l'opinion
une atmosphère favorable au règlement des affaires en insolente .de celui qui ne reconnaît aucune limite à
litige. Cette attitude contribuerait largement à l'amé- l'exercice de sa volonté, et si, dans la mise en œuvre
lioration des relations internationales et au renfor- d'une politique, làmisère et la souffrance humaines ne
cement de la paix mondiale: comptent pour rien. .
73. Le PRESIDENT (trad·uit de l'angÙJJis): Le re- 79. Dans ces conditions, nous n'hésitons pas un
présentant des Etats-Unis d'Amérique a demandé que instant quant à l'attitude à adopter et au choix du
le projet de résolution soit mis aux voix par appel camp dans lequel nous devons nous ranger, Si nous
nominal. En l'absence d'objections, je mettrai aux voix n'avons pas participé à la discussion, c'est uniquement
l'ensemble du projet de résolution. parce que nous ne voulions pas contribuer à la pro-

Il est procédé au 'Vote par appel nominal. longer exagérément. Le vote que nous avons émis, le
moment venu, en faveur du projet de résolution qui

L'appel commence par l'Arabie saoudite, dont le vient d'être adopté, montre quelle est notre position. .
nom est tiré eut sort parle Président. 80. M. MONTERO DE VARGAS (Paraguay)

Votent pour: Suède, Thaïlande, Turquie, Union Sud- (trOJàuit de l'espagnol): La délégation du Paraguay
Africaine, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir- a voté pour le projet de résolution adopté par l'Assem-
lande du Nord, Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, blée parce qu'elle estime que sa qualité d'Etat Membre
Venezuela, Argentine,. Australie, Belgique, Bolivie, de l'Organisation des Nations Unies lui en faisait un
Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie,. Cuba, Dane- devoir. Nous ne pouvions être en faveur de la répres-
mar~, . République l?omi~icaine, Equate~r, Égypte, sion de l'agression .en Corée et ne pas défendre ceux
Ethiople, France, Greee, k.Tuatemala, Haïti, Honduras, qui ont lutté si courageusement sur l'ordre formel de
Islande, Iran, Irak, Israël, Liban, Libéria, Luxem- cette organisation internationale. Les aviateurs dont il
bourg, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle-Zélande, Nica- s'agit sont des soldats des Nations Unies et,citoyens
ragua, Norvège, Pakistan, Panama, Paraguay, Pérou, des Etats-Unis, c'est vsous le drapeau international
Philipl)ines. qu'ils ont combattu.

Votent contre: République socialiste soviétique
~'Ukraine, Union des Républiques socialistes sovié
tiques, République socialiste soviétiquede Biélorussie,
Tchécoslovaquie, Pologne.
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8L Nous soutenons avec conviction et avec énergie 90. Pour un troisième groupe de délégations, des
que nous ne pouvons pas abandonner nos propres raisons d'ordre politique et pratique interdisaient aux
soldats, et c'est ce qui justifie la résolution qui a été Nations Unies d'examiner la question. Certaines de
adoptée. . ces délégations, pour ··expliquer leur position, ont dé-
82. Le Paraguay est fier d'appartenir aujourd'hui à claré qu'il ne s'agissait pas, en fait de défendre le droit
l'Organisation des Nations Unies, car elle a agi comme des peuples à disposer d'eux-mêmes, mais plutôt de
l'exigeaient 'Son prestige et son honneur. transférer- la souveraineté d'un Etat Membre à un
83. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne autre.
maintenant la parole au Secrétaire général qui désire 91. Au nom de la Première Commission, je présente .
faire une déclaration. le projet. de . résolution qui figure dans son rapport
84. Le' SECRETAIRE GENERAL (traduit de [A/2831] et je m'en remets avec confiance à la déci-
.1'anglais): A l'issue de ce débat, je tiens à déclarer sion de l'Assemblée.
qu'en ma qualité de Secrétaire général, j'assume les Conformément à farticle 68 du règlement intérieur
responsabilités que m'impose la résolution qui vient il est décidé de ne pas discuter le rapport de la Premièr;
d'être adoptée en me rendant parfaitement compte Commission. .
de toute l'importance de la question. Je n'ai pas besoin 92. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je vais
de vous assurer que je ferai tout ce qui est en mon à présent donner la parole aux représentants qui
pouvoir pour servir les intérêts de l'Organisation des désirent expliquer leur vote sur le projet de résolu-
Nations Unies. tion dont la Première Commission recommande l'adop-
85. Aux termes du paragraphe 4 de la résolution, le tion et je leur rappelle que, selon la règle appliquée
Secrétaire général est prié de faire des efforts soutenus . précédemment, les explications de vote ne devront

.et sans relâche pour obtenir la libération des prison- pas dépasser sept minutes environ.
niers, "en employant les moyens qu'il jugera les plus 93. M. VON BALLUSECK (Pays-Bas) (traduit
appropriés". Je considère que cette précision a une de l'anglais) : La question de la Nouvelle-Guinée ocd-
portée générale et qu'elle vaut également pour le dentale, que le Gouvernement indonésien a portée
mandat défini dans le paragraphe 3.· devant l'Assemblée, a été examinée par la Première

.86. Plusieurs orateurs, en particulier le représentant Commission complètement et dans tous ses aspects.
de la France, ont fa;tcrl.es déclarations qui confirment La Commission s'est attachée notamment à étudier
mon opinion. Le paragraphe 4 de la résolution demande les aspects d'ordre politique et d'ordre juridique, les
également qu'un rapport 'Sur les progrès accomplis soit questions de sécurité, les obligations que la Charte
remis "le 31 décembre 1954 au plus tard". Je suis sûr des Nations Unies impose en ce qui concerne les
d'interpréter correctement cette demande en ne consi- territoires non autonomes, la primauté des intérêts des
dérant pas cette date comme une limite rigoureuse et habitants de ces territoires, enfin le respect du prin-
en comprenant que je pourrai présenter le rapport cipe du droit des peuples à disposer d'eux-mêmes qui
qui m'est demandé lorsque j'aurai la conviction d'avoir est énoncé au paragraphe 2 de l'Article 1 de la Charte.
le mieux rempli la tâche qui m'a été confiée. Là 94. Je crois que, compte tenu de ces considérations
encore, je me guiderai sur les déclarations qui ont été multiples et complexes, la meilleure façon de résumer
faites au cours de ce débat et, en particulier, sur les clairement notre position sera de prendre comme point
observations si claires du représentant de la France. de départ le projet de résolution présenté par la

POINT 61 DE L'ORDRE DU JOUR Commission dans son rapport (A/2831] et d'exposer
les motifs de notre opposition à ce projet en en exami-

Question de l'Irian occidental (Nouvelle-Guinée nant les principaux paragraphes.
occidentale) ?5. Je commence par le préambule. A première vue,

.RAPPORT DE LA PREMIÈRE COMMISSION (A/2831) 11 semble se borner à .la constatation impartiale de
certains faits; on y lit notamment:

. M. Thorsing (Suède), Rapporteur de la Première
Commission, présente le rapport de cette commission et "Rappelant qu'aux termes des accords conclus
po'ttrsuit en ces termes: à La Haye en 1949 entre' l'Indonésie et les Pavs

Bas, .de nouvelles relations ont été établies entre "les
87. M. THORSING (Suède) .(Rapporteur de la d .
Première Commission) (traduit de l'anglais) : Dans le eux pays en tant qu'Etats souverains et indépen-

. 1 A 8 d~!1ts, mais qu'il n'a p~s été possible alors de con-
rapport qUI porte a cote /2 ~il est dit, comme les clhe.r les vues des parties en ce qui concerne l'Irian
membres de l'Assemblée ne manqueront pas de le voir d 1 (N 11 G . ,

.~ue.. la p.re.mière Commission a é.tu,dié la question de' OCCl enta .. ouve e- umee occidentale), au sujetduquel un litige a subsisté." ,
I'Irian OCCIdental, ou Nouvelle-GUInee occidentale, sous
tous ses aspects. Que .l'unanimité n'ait pas été réalisée 96. Ce rappel est bien conforme à la vérité mais il ne
ne veut donc pas dire que .Ia Commission ait traité dit pas toute la vérité. Certes, de nouvell~s relations
cette question à la légère. Ali" contraire, le débat a ont été. établies. e~tre les deux ~ys en tant qu'Etats
montré que l'on avait pris des positions nettement souverains et indépendants, mais les accords de la
tranchées, t.ant en ce qui conce~ne.Ic:: caractère politique ta~le ronde (S/1417jAdd.1] ont établi deux autres
de la question que son aspect f ',dique et l'interpréta- points bc::aucoup plus importants pour le règlement de
tion du-droit. . . . la question de la Nouvelle-Guinée occidentale. En
88. La majorité des membres de la Commission a premier lieu, les nouvelles relations prenaient la force
estimé que l'Organisation des Nations Unies avait d'une union entre les Pays-Bas et l'Indonésie et c'est
compétence pour connaître de la question et faire des avec l'Indonésie en tant' que cocontractant' que les
recommandations aux parties à ce différend. . Pays-Bas ont accepté d'engager des négociations sur

. te statut futur de la Nouvelle-Guinée occidentale. En
89. En revanche, d'autres délégations ont avancé deuxième lieu, dans l'un des accords de la table ronde
des arguments juridiques pour soutenir que les Nations dont j'ai donné lecture à la Première Commission
Unies ne pouvaient pas connaître -de la question. l'Indonésie s'est engagée à". accorder aux territoires q~
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la constituaient le droit d'établir, s'ils le voulaient, des tuer sur cette question juridique, de prendre une dé-
relations spéciales soit avec l'Indonésie, soit avec les cision à ce sujet. Cependant, comme ra reconnu mon
Pays-Bas, en d'autres termes le droit de disposer collègue indonésien, le Gouvernement de l'Indonésie a
d'eux-mêmes. C'est. sur la base de cette disposition rejeté cette proposition.
juridique, stipulée dans un traité international, que les 103. Au cours de la discussion à la Première Com-
Pays-Bas se sont engagés à s'efforcer d'aboutir à un mission, plusieurs délégations ont considéré que l'As-
accord avec l'Indonésie, par voie de négociations, sur semblée générale n'avait pas compétence pour exprimer
le statut futur de la Nouvelle-Guinée occidentale. une opinion sur l'interprétation de traités interna-
97. Or, ces deux dispositions essentielles des accords tionaux. L'Assemblée générale, comme l'a reconnu à
de la table ronde ne sont pas rappelées dans le préam- maintes reprises le représentant de l'Indonésie, n'est
bule du projet de résolution dont l'Assemblée est pas un tribunal et il ne lui appartient pas de régler
saisie; de plus, ce projet de résolution ne fait pas des litiges juridiques.
mention du fait que l'Indonésie a décidé unilatérale- 104. Nous nous rendons compte que certaines délé-
ment d'écarter la disposition qu'elle avait acceptée gations sont d'opinion que l'Assemblée, en adloptant
au sujet du droit des territoires de disposer d'eux- le projet de résolution dont nous sommes' saisis, évite-
mêmes et a proclamé un Etat unitaire. Le projet ,À€ rait cet écueil, ne se prononcerait d'aucune manière sur
résolution ne fait pas davantage mer~cm. du fait que le fond des revendications juridiques des parties, laisse-
les Pays-Bas ont consenti, à la der {de de l'Indo- rait intactes leurs positions juridiques. .
nésie, à mettre fin à l'Union néerla 'd...,-r)-i~donésienne.
Ce sont là des événements importants qui ont eu un 105. Voyons si cette opinion correspond aux faits.
effet décisif sur les dispositions relatives à la Nou- Nous soutenons qu'il n'en est rien et je vais m'efforcer
velle-Guinée occidentale qui figurent dans la Charte. d'en donner les raisons. Le projet de résolution que
de transfert de la souveraineté [S/1417/Add.l, an- nous discutons en ce moment exprime l'espoir que les
nese VII]. J'estime qu'en les passant sous silence on a deux gouvernements poursuivront leurs efforts en vue
créé une impression entièrement fausse. d'aboutir à une solution. Or, l'Indonésie a déclaré à

• maintes reprises que la seule solution possible est la
. 98. J'aborde à présent le dispositif du projet de reconnaissance par les Pays-Bas de la souveraineté

résolution. Dans le paragraphe 1, l'Assemblée exprime- iünonésienne sur la Nouvelle-Guinée occidentale. Telle
rait l'espoir que les Gouvernements de l'Indonésie et est la position qui non seulement a été" adoptée par le
des Pays-Bas poursuivront leurs efforts en vue de Gouvernement indonésien dans sa longue série de dé-
régler, conformément aux principes de la Charte, le 'clarations et par la délégation de l'Indonésie au cours
litige qui les sépare actuellement; dans le paragraphe 2, des négociations qui ont eu lieu avec les Pays-Bas en
l'Assemblée inviterait les parties à rendre compte de 1952, mais qui a été soutenue avec la plus grande
l'évolution de la situation à la dixième session de l'As- insistance possible par le représentant de l'Indonésie,
semblée générale. tant dans son mémoire explicatif [A/2694] que dans
99. Or, quel est ce litige visé au paragraphe 1 du toutes ses interventions au cours des débats qui ont eu
dispositif? De l'avis de l'Indonésie, ce litige porte sur lieu antérieurement devant notre Assemblée. A
la question de savoir si la souveraineté sur IK Nou- Djakarta, pas plus tard que le 30 novembre dernier, le
velle-Guinée occidentale a ou n'a pas été transférée à directeur du Bureau de l'Irian du Gouvernement indo-
l'Indonésie. Au contraire, de l'avis des Pays-Bas, la nésien a confirmé cette position en déclarant, ainsi
t;westion qui restait en litige, lors de la signature de la que le relate 1~ New York Times du 1er décembre
Charte de transfert de la souveraineté en 1949, n'était ·1954 à la page 13, qu' "en aucune circonstance l'Inde-
pas celle de savoir qui détenait ou conservait la souve- nésie n'acceptera un compromis tel qu'un régime de
raineté sur la Nouvelle-Guinée occidentale, mais quel tutelle ou tout aut,:,:~ genre d'administration commune
serait le futur 'statut politique de la Nouvelle-Guinée pour l'Irian". Ainsi, le Gouvernement indonésien n'a
occidentale au cas .où les parties décideraient d'un pas laissé le moindre doute sur sa décision de ne
commun accord de modifier le statut politique existant. jamais accepter d'autre solution que la reconnaissance
100. La Charte de transfert de la souveraineté, les par les Pays-Bas de la 'Souveraineté de l'Indonésie sur
lettres échangées entre les parties et annexées à cette la Nouvelle-Guinée occidentale et, en conséquence, le

transfert du territoire à l'Indonésie.charte, ainsi que les autres documents officiels que
j'ai cités dans mes interventions à la Première 106. Quel est alors le sens de l'expression "régler le
Commission, prouvent d'une manière indubitable que litige" employé au paragraphe 1 du dispositif du projet
la Nouvelle-Guinée occidentale était sous la souverai- de résolution dont nous sommes saisis? Il n'y a que
neté des Pays-Bas et 'devait y rester, mais que les deux possibilités: il s'agit soit de la solution indiquée
Pays-Bas s'engageaient à discuter avec l'Indonésie, par l'Indonésie, soit d'une autre solution. S'il s'agit de
pendant un délai d'une année, la possibilité de modifier la solution préconisée par l'Indonésie, c'est-à-dire la
ce statut. reconnaissance par les Pays-Bas de la souveraineté

. indonésienne sut la Nouvelle-Guinée occidentale' et le
101. Nous savons que le Gouvernement indonésien transfert de ce territoire à l'Indonésie, le projet de
interprète différemment les termes de la Charte de résolution implique alors une décision en faveur..... de
transfert de la souveraineté.

.,,~. l'':=ndonésie sur la question juridique, Comme je l'ai
102. L'interprétation d'un traité international est ce- déjà dit, l'Assemblée générale n'a pas compétence pour
pendanc une question juridique j c'est pourquoi, lors- prendre une telle décision. De .plus,'S'il faut accorder
qu'en 1951 le Gouvernement indonésien a prétendu à l'expression "régler le litige" employée au-paragra-
pour la première fois que la souveraineté de jure 'Sur la phe 1 du dispositif du projet de résolution le sens que
Nouvelle-Guinée occidentale avait déjà été transférée lui prête l'Indonésie, cela signifie que la. résolution
à l'Indonésie en vertu de la Charte de transfert de la contient une interprétation du traité international en
'Souveraineté, le Gouvernement néerlandais a proposé cause, c'est-à-dire de la Charte de transfert de ·la
au Gouvernement indonésien de demander à la Cour souveraineté. Cela ne relève pas non plus de lacompé-
interàationale de Jusnee, organe compétent pour sta- tence de l'Assemblée générale., \J

"i



107. Examinons à présent l'autre possibilité. Si, ce
qui est plus plausible, l'expression "régler le litige" qui
figure dans le projet de résolution ne cherche pas à
préjuger les droits des parties et, par conséquent, ne
signifie pas la reconnaissance par les Pays-Bas de là
'souveraineté indonésienne sur la Ncuvelle-Guinée occi
dentale et le transfert de ce territoire à l'Indonésie, il
s'agit alors nécessairement d'une autre solution. Or la
délégation de l'Indonésie a toujours soutenu et soutient
encore qu'elle n'acceptera aucune autre solution.
10R Ainsi, le paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution exprime soit une opinion sur l'interprétation
d'un traité, que l'Assemblée générale n'est pas habilitée
à exprimer,soit une recommandation que l'une des
parties intéressées, à savoir l'Indonésie, a déjà déclaré
ne vouloir jamais accepter. Si anodins. et si impartiaux
que puissent paraître les termes dans lesquels le projet

! de résolution a été rédigé, ce projet préjuge en fait une
, question juridique, ce qu'on ne peut admettre, ou bien
est l'expression d'un espoir tout platonique qui ne peot
se réaliser.
109. Je viens de rappeler les diverses déclarations de
la délégation indonésienne qui montrent clairement que
l'Indonésie n'acceptera pas la solution envisagée dans le
projet de résolution si cette solution est autre que celle
de la reconnaissance par les Pays-Bas de la souverai
neté indonésienne sur la Nouvelle-Guinée occidentale
et du transfert du territoire à l'Indonésie. Je vais main
tenant expliquer pourquoi, si l'espoir que l'Assemblée
générale exprimerait dans sa résolution devait être
interprété comme un désir de voir les Pays-Bas recon
naître la souveraineté indonésienne sur la Nouvelle
Guinée occidentale et accepter le transfert du territoire
à l'Indonésie, ce désir ne pourrait davantage se réa
liser, outre le fait que l'Assembléegénéraie, comme je
l'ai déjà dit, n'a pas compétence pour interpréter un
traité international.
110. Pour quelle raison ce désir ne pourrait-il se
réaliser? Tout d'abord, parce qu'il serait contraire à
l'opinion juridique à laquelle se tient le Gouvernement
des Pays-Bas de reconnaître que l'Indonésie possède
une 'Souveraineté quelconque sur la Nouvelle-Guinée
occidentale. Le seul organe qui pourrait théoriquement
être compétent pour nier la validité de cette opinion
juridique serait la Cour internationale de Justice. Or,
lorsqu'en 1952 le Gouvernement des Pays-Bas a invité
le Gouvernement indonésien à chercher à obtenir une
décision de la Cour internationale, il a refusé de sou
mettre ses argu~e.nts à, cette épreuve juridique.
111. D'autre part, la méthode prévue par l'Indonésie
serait contraire aux obligations que les Pays-Bas ont
assumées en vertu de la Charte des Nations Unies à
l'égard du territoire .non autonome de la Nouvelle
Guinée occidentale, auquel s'appliquent les dispositions
du Chapitre XI de la Charte. D'après ces disposifens,
nous avons reconnu le principe de la primauté des inté
rêts des habitants de la Nouvelle-Guinée occidentale et
.nous avons également reconnu qu'il était de notre
devoir de développer notamment leur capacité de
s'administrer eux-mêmes. Ce serait donc une violation
flagrante de ces dispositions, et des devoirs que nous
avons assumés à ce titre, que de remettre le territoire
et les habitants de la Nouvelle-Guinée occidentale à
une autre puissance, sans même consulter les habitants
sur une question qui revêt tant d'importance pour
leur propre avenir.
112. La réponse que le Gouvernement indonésien a
donnée à une question que lui posait un membre du

",. ,

470 Assemblée générale - Nèuvième session - Séances pl~":dres--------------Parlement provisoire indonésien, M. Burhanudin, le
2 septembre 1953, a montré de façon probante que
l'Indonésie est d'avis que cette consultation n'est
absolument pas nécessaire. Le texte de la réponse,
'lue j'ai déjà cité devant la Première Commission, est
le suivant:

"Le gouvernement ne partage pas les vues expri
mées par M. Burhanudin, selon lesquelles la Répu
blique d'Indonésie devrait au préalable consulter la
population de l'Irian occidental pour savoir si elle
est vraiment disposée à accepter l'association avec
l'Indonésie."

113. Cette thèse du Gouvernement indonésien, avec
son curieux mépris du principe du droit des peuples
à disposer d'eux-mêmes, ne peut être acceptée par
mon gouvernement. Au contraire, le Gouvernement
des Pays-Bas, dans le cas de la Nouvelle-Guinée occi
dentale, a déclaré maintes fois son intention de faire
encore plus qu'il n'y est obligé par les dispositions
expresses de la Charte, en s'engageant à donner aux
habitants de la Nouvelle-Guinée occidentale la possi
bilité de décider eux-mêmes de leur avenir. Cette pro
messe, dont j'ai lu le texte exact devant la Première
Commission dans mon intervention du 23 novembre
1954, a été faite solennellement dans le discours du
trône prononcé devant les deux Chambres du Parle
ment des Pays-Bas le 16 septembre 1952, c'est-à-dire
bien avant que l'Assemblée générale ne fût saisie de
la question de la Nouvelle-Guinée occidentale. Mon
gouvernement. a l'intention de tenir· cette promesse
solennelle et n'est pas disposé à se dérober à ses obli
gations envers les habitants de la Nouvelle-Guinée
occidentale.
114. C'est donc avec étonnement que nous avons vu
la Première Commission rejeter l'amendement de la
Colombie au projet de résolution commun, amende
ment qui aurait affirmé dans ce projet le principe
'Suivant lequel toute solution relative à l'avenir de la
Nouvelle-Guinée occidentale devrait être conforme aux
principes de la Charte des Nations Unies, et notam
ment aux intérêts et aux droits des habitants de la
Nouvelle-Guinée occidentale. Le fait que l'insertion de
ce principe capital ait été repoussée par la Première
Commission est, pour mon gouvernement, une raison
supplémentaire de considérer comme absolument inac
ceptable le paragraphe 1 du dispositif du projet de ré
solution dont nous sommes saisis.
115. Je voudrais maintenant dire quelques mots au
sujet du paragraphe 2 du dispositif de ce projet de
résolution. On se souviendra que le projet de résolution
proposé à la Première Commission par la délégation .
de l'Indonésie tendait à ce que l'Assemblée générale
fît appel aux Gouvernements de l'Indonésie et des
Pays-Bas pour qu'ils reprennent sans retard les négo
ciations prévues dans les accords de la table ronde, en
vue d'aboutir dans un proche avenir à un accord sur le
statut politique de la Nouvelle-Guinée occidentale.
116. Au cours des débats, il est apparu qu'il serait
impossible de trouver la majorité nécessaire à l'adoption
de ce projet de résolution; le représentant de l'Indo
nésie, très sagement, n'a donc pas insisté pour que ce
projet de résolution fût mis aux voix.

117. Le présent projet de résolution est rédigé avec
tact: on n'y parle pas de "négociations", et, au lieu de
"faire appel aux parties", on se contente d' "exprimer
l'espoir". En soi, c'est une amélioration. Cependant,
en, rédigeant le paragraphe 2 du dispositif, les auteurs
semblent avoir oublié leurs bonnes intentions car; dans
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ce paragraphe, les parties sont invitées à rendre compte la sécurité de chacun sera garantie par celle du voisin.
de l'évolution de la situation à la dixième session de Il y a là une priorité de but qu'on aurait tort de
l'Assemblée générale. Cette disposition réintroduit dans méconnaître. '.
le projet de résolution les éléments d'obligation et 124. Dans le même ordre d'idées, et toujours en faveur
d'urgence qui avaient été si soigneusement omis du de la paix, on ne saurait trop louer les Etats-Unis
paragraphe 1 du dispositif. . d'avoir, 'avec certaines autres nations, pris l'initiative de e

118. Comme il est impossible, pour les raisons que j'ai porter à l'ordre du jour ete nos délibérations la question
exposées, .de trouver une solution dans le sens où de l'utilisation de l'énergie atomique à des fins paci-
l'entend le paragraphe 1 du dispositif, l'invitation qui fiques. Les actes valent mieux que les discours. A cette
serait faite aux parties à la: fin du projet de résolution occasion, toutes les communications-les unes d'ordre
ne pourrait donner aucun résultat satisfaisant. Notre technique, les autres d'enthousiastes hymnes à la paix-
conclusion est donc que l'ensemble de ce projet de ont été marquées de ce même besoin d'écarter le spectre
résolution doit être rejeté. hideux de la guerre. La preuve en est donnée par l'una-
119. Les coïncidences créent parfois de curieuses nimité recueillie à nouveau au moment du vote de
analogies. Il se trouve qu'il y. a seulement quelques l'ensemble de cette seconde résolution.
jours, le 1er décembre, un débat a eu lieu à la Première 125. Aujourd'hui, la question de l'Irian occidental est
Commission au sujet de la Corée. Au cours de ce débat, soumise à l'attention de l'Assemblée. Il nous faut nous
le représentant des Etats-Unis a fait une déclaration expliquer à son propos. Représentant un Etat Membre
qui, si nous remplaçons le mot "communiste" par le des Nations Unies, notre délégation s'intéresse vive-
mot "indonésien", et le mot "Corée" par le mot "Nou- ment à tout ce qui touche à notre organisation. Si, dans
velle-Guinée occidentale", résume en quelque sorte notre certains cas, elle se borne à approuver ou à rejeter les
position dans le débat actuel. Je sais, évidemment, que résolutions, en les accompagnant d'une simple explica-
le cas de la Corée et celui de la Nouvelle-Guinée occi- tion de vote, c'est qu'elle juge que les débats sont
dentale ne sont pas les mêmes, mais la façon dont suffisamment clairs aussi bien pour les membres de
cette déclaration répond à notre propos n'en est pas l'Assemblée que pour .une opinion publique avide d'in-
moins frappante. Avec les deux modifications dont je formations; mais'jamais l'intérêt de ma délégation n'en
viens de parler, cette déclaration se lit comme suit: est pour autant diminué.
"Reprendre des négociations en l'absence de toute modi- 126. On ne s'étonnera pas toutefois que certains pro-
fication de l'attitude indonésienne serait a:l1er au-devant blèmes nous touchent de façon particulière. Non pas,
d'un nouvel échec, et cela ne ferait que porter atteinte assurément, en raison des parties en cause. Nous nous
au prestige et à l'autorité des Nations Unies." évertuons, en toute circonstance, à écarter de nos
120. Je terminerai ma déclaration en citant une autre discussions toutes considérations étrangères aux buts
phrase du représentant des Etats-Unis, et en y rempla- que nous poursuivons et à ne tenir compte que des
çant le mot "Corée" par "Ncuvelle-Guinée occidentale" : principes de la Charte et de la fin ultime de nos efforts,
"Il ne peut pas exister de règlement de la question de qui est le maintien de la paix. Du reste, en raison de la
la Nruvelle-Guinée occidentale qui ne concorde pas distance qui nous sépare du lieu où se situent ces
avec la volonté librement exprimée du peuple de la questions, nous avons le privilège de pouvoir les envi-
Nouvelle-Guinée occidentale." . sager en toute objectivité, avec une indépendance com-

plète de jugement. C'est peut-être là ce qui donnera du
121. M. FaUCHE (Haïti): Si nous exceptons encore poids à nos paroles.
certains soubresauts belliqueux que, dans notre désir 127. Mais aujourd'hui, avant d'indiquer le sens de
de paix, nous voulons prendre pour de simples appels notre vote, il nous paraît nécessaire, devant la prise de
à un compromis, on doit convenir que l'atmosphère . . ,
internationale s'est quelque peu rassérénée. Les efforts position irreductible de la délégation des Pays-Bas, de
des hommes de bonne volonté ont réussi à éteindre des nous interroger sur la compétence de l'Assemblée pour
foyers de lutte qui paraissaient, d'un moment à l'autre, connaître, dans le cadre de nôtre loi, de la question de
appelés à compromettre la sécurité du monde. l'Irian occidental. Une pareille interrogation ne s'ap-

plique pas exclusivement au problème que nous étudions
122. Sans doute, il faut regretter que l'on n'ait pas en ce moment; elle intéresse au même point nombre
trouvé une formule permettant à notre organisation de d'autres problèmes, comme celui de la Tunisie et du
consacrer, même en dernier ressort, des traités inter- Maroc, celui de la ségrégation raciale en Union Sud-
venus à cet effet, ce qui eût certainement contribué à Africaine, et elle sera probablement invoquée dans la
renforcer son prestige. On ne peut malgré tout se question de Chypre.
défendre d'admirer la' ténacité, la clairvoyance, le 128. En vérité, cette objection s'étend en ondes conta
dévouement qui, dans un laps de temps étonnamment
réduit, ont rendu possibles les résultats obtenus. Aussi gieuses sur toute matière de quelque importance,au
est-il notoire que l'ensemble des travaux de nos diffé_point de. devenir, ainsi qu'on l'a remarqué, une forme
rentes commissions s'en sont, jusqu'à présent, favorable- de veto aussi inexpugnable que l'autre. Si elle pouvait
ment ressentis. . avoir la vertu de soustraire de nos délibérations tant

de problèmes dont les attaches avec les principes géné-
123. A la Première Commission, on a pu enregistrer raux de notre charte sont évidentes, je ne vois pas
un vote d'unanimité encourageant en faveur du projet pourquoi toute nation engagée dans des situations déli-
de è~sann'Jment, hier encore apparemment chimérique, cates ne se r trancherait pas derrière ce rideau d'un
et dont cependant les lignes convenues d'une procédure genre nouveau. Une telle attitude, repoussant toute
de mise en œuvre permettent d'espérer aboutir à une discussion, rendrait impossible tout espoir de compro-
formule définitive. Il est vrai qu'au préalable des solu- mis entre des intérêts opposés ou simplement divergents.
tians aux nombreux problèmes qui divisent les grandes Ainsi, notre institution se verrait vidée de son contenu
puissances devront être trouvées, car il serait vain le plus clair et, le temps aidant, il ne faudrait pas
d'espérer un désarmement, tant que ne sera pas établi s'étonner qu'elle s'anémie et offre l'aspect d'un corps
un terrain d'entente où, par des concessions réclproques, encore imposant par sa masse, mais affreusement

";
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pitoyable par son absence d'âme, une âme qui ne peut
être constituée que de l'apport et de l'étude objective
de toutes les questions où se trouvent engagés un droit
violé à rétablir, une dignité humaine à restaurer, une
injustice à redresser. Une éventualité grosse d'aussi
redoutables conséquences peut bien justifier que l'on
s'explique une fois de plus sur la compétence de notre
organisation.
129. Il serait sans doute facile de soutenir que notre
organisation, parce qu'elle accepte l'inscription d'une
question, se reconnaît apte à l'entendre. Pareil argument
peut valoir et vaut certainement ailleurs. Mais, s'agis
sant" d'une association d'Etats souverains, la loi, que
crée d'ordinaire la simple majorité, a besoin, au sein
de notre institution et dans des circonstances impor
tantes, de devenir la résultante d'une volonté unanime.
130. Les membres de la Première-Commission sem
blent de plus en plus en être convaincus, puisque, au
cours des débats sur le désarmement et sur l'utilisation
de l'énergie atomique à des fins pacifiques, ils usèrent
de modération extrême pour aboutir à une décision
unanime, moins sans doute en vue de l'effet à produire
- comme certains ont voulu le laisser entendre - que

. pour renforcer la certitude d'application des mesures
acceptées.

131. Nous ne reprendrons pas dans le détail les argu
ments que nous avons opposés ici même, d'une part,
à ceux qui soutenaient la compétence illimitée, tant en
la forme qu'au fond, de notre organisation, et, d'autre
part, à ceux qui, sous le couvert de l'Article 2 de la
Charte, tendent à élargir démesurément le champ des
"affaires qui relèvent essentiellement de la compétence
nationale d'un Ztat". Il nous semble que nous avons
déjà fait justice de ces opinions, étayées l'une et l'autre
sur des textes de notre charte apparemment contra-
dictoires. .

132. Exposant notre point de vue personnel, nous
avons soutenu que notre assemblée, outre les cas de
compétence spéciale et expressément édictés, dispose
d'une compétence d'évocation générale. Ceci signifie que
toute question se rattachant au maintien de la paix et
de la sécurité internationales peut être évoquée ici; en
effet, il y va de l'intérêt certain de cette paix et de cette
sécurité que la tribune des Nations Unies soit largement
accessible à tous ceux qui pensent avoir un droit à

. revendiquer, une doléance à faire entendre. Restreindre
la compétence d'évocation serait courir le risque de
sacrifier parfois certaines causes justes; ce serait risquer
de refouler dans une clandestinité dangereuse certaines
aspirations légitimes qui, tôt ou tard, éclateront et
trôih,1eront lapaix dont nous avons la sauvegarde. Aussi
cette compétence doit-elle être illimitée. Cette faculté,
a-t-on souligné, ne surprendra pas ; le maintien de la
paix met en jeu l'intérêt de tous: le plus' petit comme
le plus grand doit pouvoir attirer l'attention de l'Assem
blée sur tout ce qui touche à cet intérêt.
133. Il va de soi que, s'agissant de la compétence
d'évocation, aucune formule de coercition ne saurait la
sanctionner. Toute résolution qui en découle doit
évoluer dans les limites de certains vœux, de certains
espoirs qui doivent, pour être favorablement accueillis,
inviter essentiellement à la conciliation, à la recherche
de formules de paix et d'entente; ceci, bien entendu,
dans les cas où la question soulevée s'avère fondée à
être discutée, car voter en faveur de l'admission d'une
question n'implique point forcément un jugement fave-
rable quant au fond, . ..:_ .

134. Nous convenons qu'aucun interdit ne peut à"
priori être jeté contre aucune réclamation, qu'il est infi
niment préférable de ménager un exutoire aux doléances
des uns et des autres; mais il est aisé de comprendre
que cette faculté ne doit pas dégénérer en abus. Si notre
mission principale, en qualité de Membres de cette
organisation, est par-dessus tout le maintien de la paix
et de l'entente entre les nations, il nous appartient de
préserver l'Organisation de toute atteinte qui pourrait
lui être portée si nous traduisions devant l'opinion publi
que mondiale certaines stipulations dépourvues de la
gravité qui seule peut justifier notre compétence. Si
même cet élément existait virtuellement, la hâte à en
saisir notre institution, plutôt que de pousser à une
solution favorable, risque dans certains cas de contribuer
à un raidissement préjudiciable à cette solution;
l'amour-propre - quand il ne gagne pas en intensité
s'exaspère aussi vite chez une nation que chez un indi
vidu. On comprend donc tout le doigté qui est nécessaire
pour assurer au droit d'évocation' sa pleine justification.
Maintenant, nous sera-t-il permis de souligner qu'il ne
suffit pas d'éviter l'abus de ce droit en l'exerçant en
l'absence d'éléments suffisants ou d'une façon trop
hâtive?
135. Nous croyons qu'à défaut d'une urgence incon
testable il faut recommander en outre de ne pas perdre
de vue l'ensemble des conditions requises pour assurer
l'équilibre des forces du monde, équilibre qui est le seul
garant de l'ordre collectif. Nous sommes en droit de
réclamer la solution de tel problème qui nous touche
d'une manière plus directe, et. l'on serait malvenu de
'Supposer des intentions cachées ~ celui qui, fort de ses
prétentions, s'efforce dé les faire valoir. Tout droit
violé appelle un redressement: on ne peut 'pas demander
à des hommes qui souffrent dans leur dignité, à des
nations brutalement diminuées dans leurs prérogatives
essentielles, d'attendre indéfiniment le respect de cette
dignité ou la restauration de ces prérogatives. Mais
faut-il, pour autant, méconnaître l'obligation supérieure
que nous avons de préserver et même de défendre, dans
l'intérêt de la paix et de la sécurité générales, l'ordre
auquel nous appartenons? Car les choses sont telles que,
dans la répartition actuelle des forces qui se partagent
le monde, nul ne peut prétendre se tenir à l'écart.
136. Ces temps derniers, il a beaucoup été parlé de
coexistence pacifique. Des esprits, bien intentionnés du
reste, ont:proclamé la nécessité d'une compréhension
assez large pour permettre aux conceptions en présence
d'évoluer indépendamment, mais en ménageant la possi
bilité de contacts, dans certains domaines, sans préju
dice des positions de principe. Cette expérience ne serait
pas nouvelle dans l'histoire du monde : nous avons vu
des idéologies politiques ou confessionnelles, qui s'af
frontaient au début violemment et qui, par des chemine
ments longs et difficiles, sont parvenues à trouver une
formule pratique de coexistence.
137. Etudier aujourd'hui les chances de succès ou de
faillite de pareilles expériences nous conduirait à étudier
le fond même des doctrines qui se disputent la prépon
dérance. Ces considérations dépasseraient évidemment
le cadre de notre intervention. Qtt'il me suffise de dire
qu'en désirant cette coexistence, ce serait folie de
n'exiger de concessions que de. ceux qui, tout en étant
parfaitement convaincus des réajustements indispen
sables des attitudes périmées, s'en tiennent résolument
et par-dessus tout au respect de la personnalité humaine
et de ses attributs essentiels ; liberté de parole, de
croyances, d'opinion. On devrait. s'inquiéte~ un peu plus.
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Pays-Bas rendent compte de 'Son administration au
Coriseil de tutelle. S'il s'agit de poursuivre le rattache
ment de la Nouvelle-Guinée à l'Indonésie, n'y ~urait-i1

pas lieu de rechercher ce qu'en pensent ses habitants,
les premiers intéressés à décider de leur sort?
144. Nous voulons croire que l'examen de ces divers
angles du problème ne prendrait point au dépourvu la
délégation de l'Indonésie. Mais aujourd'hui, et sans
aucunement préjuger le bien-fondé de ses revendica
tions, nous voulons nous en tenir à l'aspect général de
la politique internationale et, en l'état actuel de la
question, nous nous abstiendrons sur le vote du projet
de résolution soumis à l'Assemt.1ée.' '
145. Sir Percy SPENDER (Australie) (traduit de
l'anglais): Je n'ai pas l'intention de retenir longtemps
l'Assemblée; je serai même très bref. .
146. Comme je l'ai souvent souligné, le Gouvernement
de l'Australie s'est efforcé par tous les moyens en son
pouvoir de dissuader l'Indonésie" pays voisin et ami,
de porter cette question -. sa revendication de souve
raineté sur la Nouvelle-Guinée occidentale- devant
l'Organisation des Nations Unies. Malheureusement,
nous n'avons pas réussi à dissuader l'Indonésie de fali.'e
une démarche qui - nous en étions convaincus, et nous
sommes maintenant confirmés dans cette conviction
ne pouvait conduire qu'à des malentendus et des fric
tions qui auraient pu être évités.

M •

147. La question a été discutée très en détail' à la
Première Commission et il m'a incombé d'exposer la
thèse de l'Australie devant la Commission le plus
vigoureusement et le plus complètement possible. Cette
question est maintenant soumise à l'Assemblée, et nous
avons pour la dernière fois. la possibilité de réexaminer
la situation, de voir ce qu'est exactement le projet de
résolution qui nous est soumis et de le juger d'après
le but qu'il vise.
148. Comme je l'ai dit, je n'ai pas l'intention de
reprendre ici les arguments que j'ai développés contre
la revendication ne l'Indonésie. Je n'ai pas à défendre
les intérêts' de l'Australie dans cette affaire. J'ai déjà
exposé ces arguments et je pense qu'ils sont bien connus
des diverses délégations-.
149. Je demande maintenant instamment à l'Assem
blée de ne pas aller plus loin en adoptant ce projet de
résolution. Car il ne s'agit pas simplement d'un autre
projet traitant d'un problème colonial, ainsi que certains
pourraient le penser. En fait, c'est un texte qui implique
rait le transfert d'un territoire. L'adoption de ce projet
de résolution n'entraînerait pas ce transfert. Je le sais
et je pense que tout le monde le sait.. Son adoption ne
ferait, me semble-t-il, que provoquer une agitation qui
ne peut atteindre et n'atteindra pas son btit initial,
mais qui sans aucun doute aurait des conséquences
déplorables, non seulement pour les principales parties
intéressées, les Pays-Bas et l'Indonésie, mais aussi pour
l'Australie, mon pays.
150. En conclusion, je demande donc à l'Asse~(iblée'
de réfléchir encore avant d'adopter une telle attitude.
La situation en Nouvelle-Guinée et en Indonésie est
ce qu'elle est. En ce qui concerne la Nouvelle-Guinée,
le statu quo. sous la souveraineté des .Pays-Bas sera
maintenu. .

151. Les Nations Unies créeraient de nouveaux
malaises, je crois - et des malaises entre trois de ses
Membres qui ont un bon renom et de bonnes inten
tions - si elle encourageait l'Indonésie (\ maintenir sa
revendication. Je demande donc instamment à l'Assem..

des exigences, impossibles à combler, de la partie
opposée, dont la fin,avouée ou camouflée, est d'arriver
à imposer au monde entier les lois inflexibles de son
idéologie.
138. Si nous sommes décidés' à conserver au monde
libre ses prérogatives, il importe que nous disciplinions
nos démarches et, à moins de péril en la demeure et
dans la mesure où les circonstances le permettent, que
nous n'affaiblissions pas la position de tous ceux qui se
réclament d'une appartenance commune. Agir différem
ment est, sans conteste, faire le jeu du camp opposé.
139. Tout est-il parfait de notre côté? Le proclamer
serait du pharisaïsme. S'il nous est permis de rappeler
le mot d'un ancien Secrétaire d'Etat américain, entendu
en cette enceinte même, "il nous reste bien des arrière
boutiques à déblayer", et que, dans l'intérêt même de
la cause que nous défendons, nous nous devons de
faire disparaître. Mais, en regard de ces arrière-bou
tiques qui, malgré tout, laissent de temps à autre tomber
un pan de leur mur, de l'autre côté que d'injustices
connues ou soupçonnées, que de collectivités asservies,
que de voix condamnées au silence, que de victimes
résignées et pour lesquelles personne n'a encore' ici
levé le doigt comme si tout cela pouvait avoir la consé
cration du fait acquis!
140. Nos règlements de comptes, nous devons les
poursuivre, mais sans jamais oublier les exigences que
nous impose l'obligation (!~ travailler à la défense d'un
idéal commun de paix et de sécurité, non pas pour une
fraction de l'humanité, mais aussi pour l'autre fraction,
pour toute l'humanité.
141. Est-ce à dire qu'il faille sacrifier les principes de
notre organisation? Nous avons essayé de mettre en'
lumière tout le. dommage qui en résulterait. Il nous
a seulementsemblé que, dans la discussion des questions
soumises à la Première Commission, on perdrait un
peu trop de vue le panorama d'ensemble de la politique
mondiale. Si, au sein d'autres commissions, on peut
s'attacher à la recherche de solutions isolées, à la Pre
mière Commission les débats doivent être élevés à une
hauteur qui permette de dominer l'échiquier général et
de ne pousser certains pions qu'à point nommé, toujours
dans la perspective de l'ensemble des conditions indis
pensables au maintien de la sécurité collective.
142. Nous avons prêté beaucoup d'intérêt aux diffé
rentes interventions qui ont marqué l'étude de la ques
tion de l'Irian occidental. Ses aspects ethniques ou
juridiques ne nous ont pas échappé. Nous ne pouvons
que louer les délégations qui, fidèles à une tradition
dont nous ne nous sommes jamais départis nous-mêmes
-·et pour cause--· n'en ont voulu cependant envisager
que le caractère colonial. Il n'entre point dans notre
dessein de contester les liens ethniques des Papous de
la Nouvelle-Guinée avec les habitants de Java ou de
Sumatra. Encore moins nous viendrait-il à l'idée de
reprendre les termes des accords de la table ronde pour
nous interroger sur les circonstances qui, au cours de
la reconnaissance de. l'indépendance de l'Indonésie, en
1949, amenèrent celle-ci et les Pays-Bas à réserver les
difficultés du statut de l'Irian occidental.
143. Sans doute serait-il intéressant, avant toute con
clusion et pour se prononcer en connaissance de cause,
de serrer de près le texte de la Charte et, éliminant tout
facteur sentimental, de tenter de savoir dans quelle
mesure il peut jouer en faveur du projet de résolution
de la Première Commission. La Nouve11e-Guinée fait

. actuellement partie des territoires non autonomes et les
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expressément que le transfert de la souveraineté a~
Etats-Unis d'Indonésie ne concernait pas le territoir;
situé dans la Ncuvelle-Guinée occidentale, cette ques-,
tion devant faire l'objet de négociations ultérieures. Ceà
négociations, qui ont eu lieu en 1950 et en 1951, n'ont:
pas abouti à un accord entre les Pays-Bas et l'Indonésie.:
L'une des parties a demandé aux Nations Unies d'inter-'
venir pour inviter l'autre partie à reprendre les négo
tions en vue d'aboutir, dans un proche avenir, à un:
accord sur le statut politique de l'Irian occidental. Elle
a demandé en outre à l'Assemblée générale de prier le
Secrétaire général d'intervenir entre les parties et de:
rendre compte des négociations à la prochaine session
de l'Assemblée. Le projet de résolution présenté par
cette partie ne parlait pas des aspirations des popu
lations des territoires en question. :
159. La Première Commission a modifié les termes:
du projet de résolution qui lui était ainsi soumis et a ;
proposé que l'Assemblée générale "exprime l'espoir'.
que les Gouvernements de l'Indonésie et des Pays-Bas:
poursuivront leurs efforts en vue de régler le litige qui.
les sépare, et qu'elle invite les parties à rendre compte
de l'évolution de la situation à la prochaine session de
l'Assemblée générale. Il n'est toujours pas question;
dans ce texte de l'objectif essentiel de l'Article 73 de la '
Charte, qui est la primauté des intérêts des habitants. .
160. Dans ces conditions, la délégation du Chili répète
que, de l'avis de son gouvernement, le principe du droit
des peuples à disposer d'eux-mêmes n'est pas en jeu ici,
étant donné qu'il ne semble pas exister chez les habitants '
de la Nouvelle-Guinée occidentale, ou Irian occidental, .
un mouvement en faveur de ce, droit, ét étant donné l
qu'il ne semble pas non plus, d'après les renseignements
que possède le Gouvernement du Chili, que ces habi
tants aient atteint un degré de civilisation suffisant pour
pouvoir exprimer librement leur volonté. D'autre part, .
il n'existe pas entre les habitants de la Ncuvelle-Guinée
occidentale, ou Irian occidental,et les habitants de
l'Indonésie une unité ethnique qui justifierait à priori
des aspirations communes.
161. De ce qui précède, il résulte qu'il y a purement'
et simplement litige de caractère politique entre deux'
gouvernements au 'sujet de la souveraineté sur un:
certain territoire, dont les traités en vigueur ont expres
sément prévu qu'il resterait dans le statu qua tant que.
les négociations n'auraient pas abouti.
162. Pour ces raisons, et étant donné la situation:
actuelle, le .Gouvernement du Chili estime' que l'Orga-]
nisation des Nations Unies n'agirait pas selon les buts i

énoncés dans la Charte et se laisserait entraîner sur une
pente dangereuse si elle voulait obliger deux Etats!
Membres à entreprendre des négociations sur une ques- :
tion qui n'affecte ni la paix ni la sécurité internationales, :
surtout lorsque, comme c'est le cas, la pression exercée
sur un Etat Membre à la seule demande"d'un autre Etat,
Membre risquerait de créer un précédent dangereux.
163. Le Gcavernement du Chili m'a donné pour ins-:
tructions de faire savoir à l'Assemblée générale qu'il.
espère ardemment que le litige qui oppose l'Indonésie et .
les Pays-Bas en cette affaire sera réglé par voie de
conversations amicales, auxquelles les parties consenti
raient librement. J'insiste sur ce dernier point. Telles 1

sont les raisons pour lesquelles la délégation du Chili
votera contre le projet de résolution que la Première
Commission recommande à l'Assemblée générale
d'adopter.
164. M. JOHNSON (Canada) (traduit de l'anglais):
La délégation canadienne désire expliquer brièvemen
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blée de ne pas adopter ce projet de résolution et, en ne
l'adoptant .pas, de laisser les passions se calmer. Nous

.devons éviter d'ajouter la Nouvelle-Guinée occidentale
à la liste des différends non résolus et impossibles à
résoudre, que des discussions répétées devant l'Assem-
blée ne peuvent qu'envenimer. .
152. M. MAZA (Chili) (traduit de l'espagnol):
Lorsque le projet de résolution actuellement soumis à
l'examen de l'Assemblée a été mis aux voix à la
Première Commission, ma délégation s'est abstenue. Je
voudrais expliquer brièvement pourquoi elle votera
maintenant contre ce projet.
153. Je ne veux pas revenir sur une discussion qui
a donné lieu à de vives controverses, qui a été l'occasion
d'exposés de doctrines foncièrement opposées et qui
a été marquée en outre par le fait que le projet de
résolution recommandé par la Première Commission
ne correspond pas au débat qui ~est déroulé.
154. Lors de la création de I'Organisaticn des Nations
Unies, l'Indonésie, qui réclamait déjà son indépendance,
était encore placée sous l'administration des Pays-Bas,
mais elle a été soumise au nouveau régime établi par la
Charte des Nations Unies. Selon ce régime, défini
principalement à l'Article 73 de la Charte, les Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui administrent
des territoires non autonomes "reconnaissent le principe
de la primauté des intérêts des habitants de ces terri
toires". D'autre part, ils acceptent l'obligation "de com
muniquer régulièrement au Secrétaire général, à titre
d'information, sous réserve des exigences de la sécurité
et de considérations d'ordre constitutionnel, des rensei
gnements statistiques et autres de nature technique
relatifs aux conditions économiques, sociales et de l'ins
truction dans les territoires dont ils sont respectivement
responsables".
155. Depuis l'institution du régime prévu par la
Charte, le mouvement d'indépendance s'est poursuivi en
Indonésie et, avec l'intervention des Nations Unies,un
Etat fédéral s'est constitué sous le nom d'Etats-Unis
d'Indonésie. Dès lors, nul n'est tenu de rendre compte
périodiquement aux Nations Unies des progrès accom
plis par les habitants de ces territoires, en particulier
en ce qui concerne le respect des droits de l'homme, les
progrès de la culture et la jouissance des bienfaits de
la civilisation.
156. Au .cours des négociations de 1949, les parties
n'ont pu se mettre d'accord en ce qui concerne la partie
occidentale de l'immense île de la Nouvelle-Guinée, que
l'on appelle aussi maintenant l'Irian. Depuis les accords
de 1949, signés, je le répète, sous l'égide de l'Organi
sation des Nations Unies., le nouvel Etat souverain a
procédé à une réforme constitutionnelle et d'Etat fédéral
est devenu Etat unitaire, sous le nouveau nom de Répu
blique d'Indonésie.

157. Comme l'Organisation des Nations Unies ne
reçoit pas de rapports périodiques sur ce territoire, nous
ne pouvons pas nous former une opinion sur les consé
quences que ces changements ont entraînées pour les
populations de l'archipel indonésien. Tout ce que nous
savons, de façon officieuse, c'est que la population des
Moluques a protesté contre le changement de régime et
contre ies conditions dans lesquelles fonctionne le nou
veau gouvernement, estimant que le changement ne
correspondait pas à ce que prévoyaient les accords de
1949.

158. D'autre part, les accords conclus à la suite de la
Conférence de la table ronde de 1949 prévoyaient
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son vote sur le projet de résolution qui est actuellement région du monde. Comme ma délégation l'a expliqué
à l'étude. devant la Première Commission, notre intervention
165. Les membres de l'Assemblée se souviendront des dans ce débat était motivée et justifiée par le désir
circonstances dans lesquelles ce projet de résolution d'é!argir,l.es possibilités d'en~ente en vue d'un~ ~oopé-
a été mis aux voix le 30 novembre devant la Première ration véritable entre les Occidentaux et les Asiatiques ;
Commission. Ce matin-là, la Première Commission était dans le présent débat, cette attitude est également
saisie d'un seul projet de résolution, celui de l'Indonésie. fondée.
Quelques instants avant le vote, huit puissances ont 170. Ce n'est pas seulement parce que nous sommes
présenté un nouveau projet de résolution. Au nom de opposés au maintien du colonialisme en -Asie, serait-ce
la délégation canadienne; j'ai déclaré à la Première même sous la forme la plus atténuée, que nous appuyons
Commission que nous voterions contre le projet de la requête indonésienne, mais aussi en raison des liens
résolution présenté par l'Indonésie. En même temps, historiques, géographiques et politiques étroits qui
j'ai demandé que le projet de résolution des huit puis- unissent l'Indonésie et l'Irian occidental.
sances ne soit pas mis aux voix le jour même, étant 171. Par une ironie de l'histoire les puissances 0010-
donné que les membres de la Commission n'avaient pas niales qui ont fondé et maintiennent leur puissance en
eu 1: temps. de l'étudier convenablement et. d~ resevoir appliquant 'le principe "diviser pour régner", finissent
d~s mstr~ctlOns d,e leu~s got!ve:ne:nent~. J'al aj~ut~qu~, par unir ceux qu'elles voulaient diviser et créent ainsi
51 le p:ojet ~e reS?lutlOl1;. ~es ~UIt pms~ances était m~s les conditions qui entraînent leur propre élimination. La
aux V~lX ~e j?ur-Ia, l~ deleg~tlOn cana~enne s~ verrait puissance britannique dans l'Inde est née de la désunion
dans l'obligation de 'S abstenir, faute d instructions, de l'Inde après la chute de l'Empire mongol; elle s'est
166. Les membres de l'Assemblée se rappelleront perpétuée grâce à l'application du principe impérialiste
également que le projet de résolution des huit puis- - d~ ~ous les bâtis~eurs d'empires: "diviser p~ur. régner".
sances a été mis aux voix le même jour et que la lV.i.al~ le. res~enbm~nt et, plus .tard, la résl.stance, à .l~
délégation canadienne s'est abstenue sur l'ensemble du domination etran~ere ont perrms de .reconstituer 1unité
projet de résolution. Ils se rappelleront enfin que le que mon pays avait pendant un certall~ temps perdue, et
projet de résolution indonésien n'a pas été mis aux voix. c: m.ouvemen! s'est fi~ale~ent !radUIt par une reven-

. . . dication unanime de Iiberté nationale. Il est heureux,
167....~e, G,~uve!nement .canadle,n a :u mamt~nant la non seulement pour nous ou pour les Britanniques, mais
po~slblhte ~ ~tudl~r le projet de r~solutio?- ~0!1t 1Assem- également pour l'ensemble du monde, que le Royaume-
blee est s~l~le et tl est~me ~ue, s tl, ~st :edlge en ,t;:me: Uni, a~t e? la bagess~ de comprendre cett~ grande leçon

1 plus m?deres 9-ue celu~ de 1I~donesle, Il ten~, pr,~,-lque de 1histoire et de laisser l'Inde aux Indiens.
ment, a obtemr les memes resultats. En fait, Il semble ...
que ce projet de résolution invite les Pays-Bas et 1./2. Le~ I!0~landais, ~lgré 1e~r ~ra~de ~u1ture iirtis-
l'Indonésie à négocier sur la souveraineté. du territoire tique et littéraire, malgré leurs réalisations industrielles,
de la Nouvelle-Guinée occidentale, avant même qu'aient ~'onLpas ~u obseryer les .forces ine~or:'lbles de l'év?lu-
été résolues les questions juridiques fondamentales et b?~ ~stonqu~, qUI ont f::t du col~mah~me un ,s~steme
sans qu'il soit fait mention des aspirations des habitants. ~enmJ'e. Aus~l les II!'doneslens ont-ils du cOflque~Ir leur
C'est pourquoi la délégation canadienne s'oppose au liberte au prix de bl~n des souffrances et cleffusions de
projet de résolution de la Première Commission pour sang, et c'est la raison pour laquelle le problème de
des raisons analogues à celles qu'elle avait exposées l'Irian occidental n'est toujours pas réglé. .
d;vant. la Co~missi?I!' pour s'opposer au projet de 173. Ma délégation souhaite ardemment que le Gou-
résolution de 1Indonésie. vernement et le peuple néerlandais tirent la leçon de
168. M. BOROOAH (Inde) (traduit de l'anglais): l~urs erreurs passées et s'efforcen~ de r~hercher un.
L'Assemblée générale est maintenant saisie du projet reglement .pacifique ave~ .leurs anCle?S, sUJets et nou-
de résolution sur la question de l'Irian occidental 'tel veaux amis, les Indonésiens. Ma délégation est per-
qu'il a été adopté par la Première Commission. 'Les s~adée que le peup~e e~ ~e, G:ouvernement ~e l'Indonésie
membres de l'Assemblée savent que la Première Com- repondront ayec ~m~ertte ~ de tels sentiments et se
mission a adopté ce projet de résolution présenté par montrero~t dlSpOS~S ra coope~er ave~ eux pour trouver
huit puissances, au nombre desquelles figure mon pays, une solution au différend qUI les separe.
après une discussion assez longue et assez approfondie. 174. Je puis donner l'assurance à l'Assemblée que la

, C'est pourquoi je ne veux pas retenir trop longtemps délégation indienne ne s'inspire pas de sentiments de
l'~tt:ntion de l'Asse!Ublée en entrant.à n~~veau d~ns le :ancœ?~ ou d'amertume lorsqu'elle appuie la requête
d,etal1 de cette <l.uestIOn: Tou! ce que je désire souligner, md~meslenne et s'oppose à celle des Pays-Bas. S'il est
c est 9-u~ ce projet de resolu~on expn.me sous ~n~ fo!me vrai qu~ les puissances coloniales n'ont guère fait preuve
ponderee la .~agesse col!ec~ve des d,Iverses ~elegation.s de sentiments humanitaires à l'égard de nos ancêtres,
de,!a P;em~er~ CO~nllSS1?n et Cl,u en con~equ~n~e tl nous ne saurions en tenir rigueur aujourd'hui aux
mente d aVOIr 1appui unamme de 1Assemblee generale. peuples d'anciennes puissances coloniales, car nous ne
169. La question de l'Irian occidental, territoire que pensons pas que ~'~osti1ité d'une. génération doive se
certaines délégations préfèrent appeler du nom de Nou- transmettre ~n hen!a~e.aux sUlyantes: Mieux vaut
velle-Guinée occidentale, est au fond simple, encore que clore .ce chapitre ~e 1histOIr~ colo~~le qUI nous ,rappell~
certaines délégations aient tenté d'y introduire des de tnstes .souvemrs ; .car, SI ce r~gtme se' per~etuaIt, Il
éléments qui ne faciliteront guère une solution pacifique. ne pourrait que suscI~er des sentiments de haine et de
Pour ma délégation, comme pour celles des pays qui rancune .e~tre les nations et les peuples. Or, dans les
ont connu le régime colonial, la question qui se pose temps critiques que le monde traverse, nous ne pouvons
dans l'Irian occidental est celle de l'élimination des nous permettre ce luxe.
d~rnier~ vestiges du col0!1ialisme ,en.Asi~, :fin d~ faire 175. C'est pourquoi .la dél~ation de l'Inde appuie
disparaître tous les sentiments d animosité et d amer- chaleureusement le projet de resolution dont les auteurs
tume qui subsistent entre l'Est et l'Ouest dans cette demandent instamment la recherche' d'un règlement
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pacifique du différend qui oppose l'Indonésie et les
Pays-Bas au sujet de l'Irian occidental.
176. M. ENGEN (Norvège) (traduit de l'anglais):
Je désire expliquer brièvement l'attitude de ma déléga
tion à l'égard du projet de résolution actuellement
soumis à.I'Assemblée générale.
177. A première vue, les dispositions de ce projet
peuvent paraître raisonnables et justifiées et même con
formes à l'attitude que l'on attend des Nations Unies
lorsqu'un différend de ce genre sépare deux Etats
Membres. En effet, l'Assemblée ne paraît pas être
invitée à faire plus qu'elle n'a souvent fait dans le passé,
lorsqu'elle a engagé des parties à résoudre leur différend
par voie de négociations. Cependant, ma délégation ne
peut s'associer à l'appel contenu dans ce projet de
résolution sans examiner d'abord la position de chacune
des parties au différend. En d'autres termes, avant
d'inviter les intéressés à reprendre les négociations, car
tel est bien le sens du projet de résolution, nous devons
nous demander pourquoi les négociations n'ont pas été

. reprises, pourquoi elles ont été rompues ou pourquoi
elles ont simplement été vaines.
178. Ces questions se posent d'autant plus impérieuse
ment que l'une des parties au différend a clairement
demandé à l'Assemblée d'inviter l'autre partie à repren
dre les négociations. J'insiste sur ce point, car il nous
semble assez vain de prendre position à l'égard d'un
projet de résolution recommandant, en fait, la reprise
des négociations, sans tenir compte de celles qui ont
déjà eu lieu. Autrement dit, le projet de résolution dont
nous sommes saisis doit être examiné à la lumière de
l'ensemble des événements relatifs au différend qui
sépare les parties. ~

179. C'est à cette fin que ma délégation a suivi avec
beaucoup d'attention et la plus parfaite objectivité
l'exposé des thèses de l'Indonésie et des Pays-Bas. A
notre avis, deux idées principales ont été mises en
lumière et nous ont paru, en ~.. qui nous concerne,
déterminantes. Je vais les repre dans le même ordre.
180. La délégation de l'Indo " si nous l'avons bien
comprise, ~ soutenu que la ~ ~ uveraineté SUl' l'Irian
occidental avait été transférée au Gouvernement indoné
sien par la Charte de transfert de la souveraineté signée
en 1949 ou, tout au moins, que la Charte de transfert
conférait au Gouvernement indonésien un droit irré
vocable au transfert ultérieur de la souveraineté sur ce
territoire.
181. Il nous paraît impossible de nous prononcer sur
la validité de cette thèse pour la raison suivante. Il s'agit
en l'occurrence des droits et obligations conférés aux
parties par la Charte de transfert de 1949. Pour
trancher la question; il nous faudrait interpréter le traité
et porter un jugement sur les négociations qui ont
conduit à sa conclusion, c'est-à-dire entreprendre une
tâche de nature purement juridique. Or, l'Assemblée a
toujours unanimement reconnu qu'une question de ce
genre ne peut et ne doit pas être examinée et résolue
par une assemblée politique comme l'Assemblée des
Nations Unies. Le représentant de I'Lzdonésie l'a lui
même très nettement affirmé au cours du débat, à la
Première Commission.
182. Si cette question doit être résolue, c'est à la Cour
internationale de Justice qu'il appartient de se pro
noncer. Pour sa part, le Gouvernement des Pays-Bas
s'est déclaré prêt à soumettre la question à la Cour. Le
Gouvernement de l'Indonésie n'a pas accepté cette pro
cédure et nous devons reconnaître que nous n'avons

pas bien compris les raisons qu'il a données de ce refus.
QueUe que soit l'interprétation qu'il faille leur réserver,
la requête présentée à l'Assemblée générale pour que
celle-ci use de son influence en faisant appel au Gouver
nement des Pays-Bas, en vue d'amener une reprise des
négociations, Ieur donne cependant une signification
particulière.
183. Mais alors nous devons nous demander ce qu'im
pliquerait la reprise des négociations. Le projet de
résolution est muet sur ce point. Il faut chercher la
réponse ailleurs: soit dans l'attitude adoptée par les
deux parties au cours des négociations antérieures, soit
dans les déclarations qu'elles ont faites lors du débat.
Ceci m'amène à la deuxième considération que le repré
sentant de l'Indonésie a exposée très clairement et qui
a eu une influence déterminante sur l'attitude de ma
délégation à l'égard du projet de résolution.
184. Au cours des négociations, le Gouvernement de
l'Indonésie a toujours fermement maintenu sa position,
revendiquant pour l'Indonésie le maximum qu'elle
puisse demander, c'est-à-dire l'exercice d'une pleine
souveraineté et d'une autorité sans restriction sur l'Irian
occidental. Une telle solution laisserait à l'autre partie
beaucoup moins qu'un minimum: elle ne lui laisserait
rien. En 1949, l'Indonésie a revendiqué le maximum,
mais elle n'a pu l'obtenir. Depuis lors, elle a continué
à le demander et elle ne l'a pas davantage obtenu.
Aujourd'hui, si nous comprenons bien, la situation
demeure la même. Cependant, on. demande la reprise
des négociations. Il ne peut s'agir de négociations con
cernant le fond du différend, c'est-à-dire la question de
la souveraineté sur l'Irian occidental. Dans ces condi
tions, cette démarche doit nécessairement impliquer que
le Gouvernement indonésien est- véritablement disposé
it rechercher une solution intermédiaire entre les deux
positions extrêmes.
185. Or, nous avons suivi avec la plus grande attention
les interventions du représentant de l'Indonésie au cours
lu débat de la Première Commission, pour essayer de
savoir si le Gouvernement indonésien envisage vraiment
la possibilité de considérer la question de la souveraineté
comme négociable.' Je dois dire que nous n'avons mal
heureusement relevé aucune indication dans ce sens. Au
contraire, l'essentiel des déclarations de la .délégation
indonésienne peut, je crois, se résumer dans cette
phrase extraite de l'un des discours que M. Sudjarwo
a prononcés devant la Première Commission [726ème
séance] 2:

"Les frontières de cet Etat [l'Indonésie] ne peu
vent donc être que les frontières de l'ancien territoire
des Indes néerlandaises, ni plus, ni moins."

186. La situation est donc la suivante: d'une part, une
des parties demande la reprise des négociations, mais
maintient fermement qu'elle n'acceptera que le maxi
mum auquel elle prétend; d'autre part, l'autre partie ne
veut pas reprendre les négociations, sans doute parce
qu'elle n'est pas disposée à tout abandonner. Dans ces
conditions, quel serait le résultat d'un appel adressé par
l'Assemblée générale aux parties pour les inviter à
reprendre Ies négociations? Si l'on tient strictement
compte des réalités, on peut dire que l'appel de l'Assem
blée équivaudrait à appuyer les revendications de l'une
des parties. Au cours du débat de la Première Com
mission, plusieurs des coauteurs du projet de résolution
en ont clairement indiqué l'objet, qui est celui que je
viens d'exposer. En dépit de la considération qu'il ~orte

2 Traduction du compte rendu stênographlque provisoire; le
compte rendu officiel n'est publié que sous forme analytique.
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aux deux parties et quels que soient les sentiments
d'amitié qui le lient au Gouvernement indonésien, mon
gouvernement ne peut appuyer les revendications de
l'Indonésie et il devra voter contre le projet de
résolution.
187. Pour conclure, je voudrais souligner que la situa
tion eût été tout autre si l'Assemblée générale avait
envisagé d'exercer son influence auprès des parties
d'une manière qui n'aurait pas préjugé le sort futur du
territoire en question. A notre avis, si l'Assemblée
générale adopte le projet de résolution, elle n'aura pas
tenu compte des droits et des intérêts de l'une des
parties qui est principalement intéressée: la population
de i'Irian occidental. Le représentant de la Colombie a
soumis un amendement dans ce sens à la Première
Commission, mais cet amendement n'a pas recueilli un
nombre suffisant de voix pour être adopté par la Com
mission. Ma délégation a voté en faveur de cet amende
ment à la Commission, car nous sommes persuadés que
la voie qu'il préconisait est la seule dans laquelle les
Nations Unies doivent s'engager en pareil cas, puisque
l'Organisation s'est assigné pour tâche, en vertu de la
Charte, de protéger les droits et les intérêts des popu
lations qui ne sont pas encore en mesure de maitriser
leur destinée.
188. M. DE LA COLINA (Mexique) (traduit de
1'espagnol): Dans les interventions que ma délégation
a faites lors du débat que la Première Commission
a consacré à la question, j'ai exprimé le vœu que nous
adoptions une résolution conciliatrice et constructive,
rédigée de telle sorte que les parties principalement
intéressées puissent tout au moins s'abstenir, et dans
laquelle l'Assemblée générale affirmerait l'intérêt qu'elle
porte au bien-être. et au progrès de la population de la
Nouvelle-Guinée, conformément au paragraphe 2 de
l'Article 1 de la Charte des Nations Unies, qui pro
clame le principe du droit des peuples à disposer d'eux
mêmes.
189. Malheureusement; les efforts déployés par ma
délégation sont restés vains. Néanmoins, la Commission
a adopté un projet de résolution plus modéré que celui
qui lui avait été présenté; ce projet tend, d'une manière
générale, à un rapprochement souhaitable entre les
parties, .en conformité des principes et des buts de la
Charte que nous nous sommes tous engagés à respecter.
C'est pourquoi ma délégation a voté pour l'ensemble du
projet de résolution, mais elle s'est abstenue sur le
paragraphe 2 du dispositif, parce qu'elle a estimé que
les termes de ce paragraphe ne concordaient pas avec le
simple espoir exprimé au paragraphe 1.
190. En effet, l'invitation adressée aux parties se com
prendrait si, au paragraphe précédent, on avait, par
exemple, "demandé" aux gouvernements intéressés, ou
"prié" ces gouvernements, de poursuivre leurs efforts;
dans ce cas, toutefois, ma délégation se serait vue dans
l'?bliga.tion de s'abstenir entièrement sur le projet de
resolution.

19~. P?ur ~es raisons que je viens d'exposer, ma délé
g~tlOn. ~ abstiendra dans le vote sur le paragraphe 2 du
dISPOSItif, en espérant que la suppression dé ce para
graphe lui permettra d'appuyer sans réserve et avec
~nth~usiasme le projet de résolution. Je demande dès
a . pre~ent que, le moment venu, le paragraphe 2 du
dISPOSItif soit mis aux voix séparément.

19~. M. SUDJARWO (Indonésie) (traduit de l'an
gla~s).: Ce point de rordre du jour, qui concerne la
question de l'Irian occidental ou Nouvelle-Guinée occi
dentale, a été étudié. sous tous ses aspects par la Pre-

mière Commission, qui s'est prononcée pour un projet
de résolution de compromis d'un caractère fort modéré
et tenant le plus grand compte des· thèses des deux
parties au différend, c'est-à-dire l'Indonésie et les Pays
Bas. A une grande majorité, la Première Commission
a adopté un projet de résolution présenté par huit
puissances: l'Argentine, le Costa-Rica, Cuba, l'Equa
teur, l'Inde, le Salvador, la Syrie et la Yougoslavie,
Ce projet de résolution est conçu dans le plus grand
esprit de conciliation, au point qu'il se borne à adresser,
en des termes très généraux et très vagues, un appel
en faveur du règlement pacifique du différend. A vrai
dire, ce projet de résolution ne fait qu'exprimer l'espoir
- je dis bien l'espoir - "que les Gouvernements de
l'Indonésie et des Pays-Bas poursuivront leurs efforts
en vue de régler, conformément aux principes de la
Charte des Nations Unies, le litige qui les sépare
actuellement".
193. Le Président reconnaîtra certainement avec moi
que l'Assemblée générale ne peut faire moins à propos
de ce différend, qui oppose avec toujours plus d'acuité
mon gouvernement et celui des Pays-Bas sur la question
du statut politique de l'Irian occidental. Il ne m'appar
tient évidemment pas de défendre la rédaction de ce
projet de résolution, mais ma délégation éprouve le plus
grand respect et la plus grande estime pour l'esprit de
conciliation et la bonne volonté dont les auteurs du
projet ont fait preuve à l'égard des deux parties, en
vue de préparer la voie à un règlement pacifique du
différend; c'est ainsi que le projet de résolution a pu
obtenir l'appui de la grande majorité de la Première
Commission. Il est donc très regrettable qu'au cours
de cette séance plénière la délégation néerlandaise et
d'autres délégations s'opposent à un texte de compromis
et de conciliation -le· projet de résolution ne formule
en effet aucune décision quant au fond. du différend
et, qui plus est, s'efforcent de nouveau de fausser la
question à l'étude, en cherchant une fois de plus à
contester que l'Assemblée générale est compétente pour
régler de façon pacifique un grave différend qui oppose
deux Etats Membres, Ces mêmes délégations s'efforcent
- tout porte à le croire - de détourner la question
pour perpétuer la domination coloniale illégitime des.
Pays-Bas sur une partie de l'Indonésie.
194. Je ne veux pas rouvrir la discussion générale sur
cette question, bien que le représentant des Pays-Bas
ait fait de nouveau état devant l'Assemblée générale de
considérations que ma délégation avait déjà rejetées à
la Première Commission. A vrai dire, les membres de
l'Assemblée générale savent fort bien que le Gouverne
ment indonésien ne cherche pas à obtenir une décision
de l'Assemblée générale sur le différend lui-même et
qu'il ne cherche pas davantage à obtenir la revision
d'un traité international; mon gouvernement désire
uniquement l'application du principe du règlement paci
fique des différends énoncé dans la Charte et, sur cette
base, le règlement par voie de négociations du différend
qui l'oppose à l'heure actuelle au Gouvernement néer
landais. Personne, et certainement pas l'Organisation
des Nations Unies, ne peut dénier à mon gouvernement
le droit de rechercher une solution pacifique sans dénon
cer, de ce fait même, les buts et les principes de la
Charte.
195. Qu'un différend existe, cela n'est pas douteux.
Il en est du reste fait état de façon explicite dans la
Charte de transfert de la souveraineté des Pays-Bas à
l'Indonésie [S/1417/Add.1, annexe VII], qui est tou
jours en vigueur. Le texte de cette charte précise elaire
ment que le différend, c'est-à-dire le différend sur le
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statut politique, de l'Irian occidental, doit être réglé par
voie de négociations entre les deux parties; en outre,
il indique de façon non équivoque, à l'article 2, que les
deux parties doivent avoir pour principe "de résoudre
par des moyens pacifiques et raisonnables tous les
différends qui pourraient exister ou s'élever par la suite
entre eux".
196. Le 14 septembre 1954, un professeur néerlandais
d'Amsterdam, M. van Raalte, écrivait dans le journal
néerlandais H et Parool que, quelle que soit la manière
d'interpréter la Charte de transfert de la souveraineté,
quelle que soit l'imperfection du texte relatif à !.:t ques
tion de la Nouvelle-Guinée, on ne peut nier que, du
point de vue du droit international, le différend subsiste
et que, aux termes mêmes de cette charte, le différend
doive être réglé par voie de négociations entre les deux
parties, même après expiration du délai fixé il. un an.
Ce professeur néerlandais, spécialisé dans l'étude des
organisations internationales, va même jusqu'à soutenir
qu' "il serait désirable que les Pays-Bas se montrent de
nouveau disposés à mettre fin à ce confllit, comme le
demande en fait l'article 2 de la Charte de transfert de
la souveraineté, même si cet article est imparfait ou
inopportun".
197. Comme le savent les membres de l'Assemblée,
l'article 2 de la Charte de transfert de la souveraineté
fait état de ce différend sur l'Irian occidental et dispose
que ce différend doit être réglé par voie de négociations
entre les deux gouvernements. Le représentant du
Brésil, M. Leme, a lui-même affirmé hier [507ème
séance] qu'un traité international n'est pas qu'un chiffon
de papier.
198. Il est donc regrettable que le Gouvernement·
néerlandais ne voie pas d'autre solution que d'adopter
une attitude négative et de se refuser à coopérer, con
trairement aux dispositions de la Charte de transfert de
la souveraineté, qu'il s'agisse du transfert à la Répu
blique d'Indonésie de la souveraineté sur l'Indonésie,
comme le dispose î'article premier de la Charte, ou
qu'il s'agisse plus particulièrement de l'article 2 de la
Charte, qui fait obligation aux deux parties de régler
par voie de négociations le différend qui les oppose sur
le statut politique de l'Irian occidental, voire, pour
reprendre les termes de la Charte, sur "tous les diffé
rends qui pourraient exister ou 5'élever par la suite
entre eux". Le Gouvernement néerlandais s'est refusé
à négocier, attitude qui n'a pas manqué d'exercer une
influence défavorable sur les relations pacifiques entre
nos deux pays. Il s'est efforcé de justifier la prolongation
de la domination coloniale sur une partie de l'Indonésie,
contrairement aux dispositions de la Charte de transfert
de la souveraineté, en invoquant l'Article 73 du Cha
pitre XI de la Charte des Nations Unies, violant mani
festement, de ce fait, l'esprit même de ce chapitre et
de cet article.
199. L'Article 73 du Chapitre XI de la Charte a pour
but de faire disparaître, encore que progressivement, le
régime colonial et non de perpétuer l'asservissement des
peuples, comme c'est le cas actuellement dans le terri
toire indonésien de l'Irian occidental. En outre, le
Gouvernement des Pays-Bas parle maintenant avec
ferveur des intérêts primordiaux des populations de
l'Irian occidental, après avoir abandonné ce territoire
et ce peuple mêmes à leur sort pendant plus d'un siècle.
Dans la bouche du représentant des Pays-Bas, ces pieux
discours, cette expression tardive du souci que 1'on a
des intérêts de populations qui sont soumises au régime
colonial et en butte à des mesures de répression, sonnent

plutôt creux et faux. Comme le représentant de l'Inde
l'a signalé à la Première Commission, cet enthousiasme.
et cette préoccupation que l'on manifeste pour les inté
rêts des peuples opprimés ne sont pas très anciens. Cette
sollicitude ne remonte pas très loin et n'a pas derrière
elle une tradition vénérable. En effet, alors que le
Gouvernement néerlandais nous parle des intérêts des
populations de l'Indonésie, alors même qu'il évoque les
"missions sacrées" qui lui incombaient au temps du
régime colonial, ce même gouvernement, après trois
cents- ans de "mission sacrée" n'a pas été capable de
donner une instruction rudimentaire à plus de 7 pour
100 des Indonésiens, parmi lesquels les habitants de
l'Irian occidental étaient en fait les moins favorisés. Il
n'est donc pas surprenant que le colonialisme des Pays
Bas se soit toujours heur.té à une très vive résistance
de la part des populations, y compris celle de l'Irian
occidental.

200. A la fin de la deuxième guerre mondiale, après
la proclamation de notre indépendance le 17 août 1945,
nos populations de l'Irian occidental, de concert avec
tous leurs frères des autres parties de l'Indonésie, ont
participé activement au mouvement national pour la
défense de cette indépendance et de cette liberté contre
le rétablissement du régime colonial néerlandais. Des
actes de résistance et même de véritables soulèvements
dirigés contre le retour de ce régime colonial et militaire
en Irian occidental ont éclaté dans ce pays en 1945,
1946, 1947 et 1948; en fait, la résistance s'est accrue
depuis lors, ainsi que je l'ai exposé au cours des débats
de la Première Commission. Un grand nombre de chefs
et de membres de ces mouvements de résistance ont été
jetés en prison et même envoyés dans le camp d'inter
nement tristement célèbre de Boven-Digul, en Irian
occidental. Cette résistance est parfaitement normale et
naturelle dans un territoire colonial, en particulier dans
ce territoire qui appartient à un pays libre et indépen
dant tel que l'Indonésie. En conséquence, la paix ne
règne pas en Irian occidental, et ellene pourra y régner
tant que 'ce régime colonial illégitime continuera d'exis
ter, au mépris des dispositions d'un accord interna
tional valable, ettant que ce différend ne sera pas résolu.
201. En dépit des paroles onctueuses prononcées par
les Néerlandais au sujet des intérêts de ces peuples et
de leur droit à disposer d'eux-mêmes, de tels discours
ne sont en réalité qu'une dérision lorsqu'il est question
de ce territoire, dont les populations ont déjà exercé en
1945 leur droit de libre détermination, en même temps
que tous les autres peuples indonésiens, et à la liberté
duquel il est actuellement porté atteinte. En outre,
comme je l'ai indiqué au cours du débat, à la Première
Commission, ce fâcheux vestige du colonialisme néer
landais dans notre pays constitue, en cette région de
l'Asie nouvelle, un point de friction qui ne contribue
certainement pas à favoriser l'amélioration des relations
entre l'Asie et l'Occident. Comme le soulignait le New
York Times le 29 juillet dernier, il est en effet du devoir
de chacun d'entre nous d'éliminer ou d'atténuer la situa
tion pénible créée par ces vestiges du régime colonial,
et notamment de favoriser la paix en Asie et les relations
pacifiques dans le monde entier.

202. Ce point névralgique est ce qui reste du prestige
impérial néerlandais qui n'est qu'apparent si l'on tient
compte des relations nouvelles entre l'Asie et l'Occident.
Prenant dûment en considération l'intérêt primordial
de nos populations de l'Irian occidental ainsi que leur
droit à la liberté, nous avons saisi l'Assemblée générale
de ce différend que l'on n'a pu régler jusqu'ici, de ce



Q ••

, • '. - '.o' .'. .
... • l '

509ême séance -10 décembre 1954 479

différend malheureux entre l'Indonésie et les Pays-Bas,
pour que nous puissions trouver ici même, en se fondant
sur la Charte, les meilleurs moyens d'amener les parties
à résoudre le problème d'une manière pacifique, par
voie de négociations.
203. Les passions se déchaînent parmi les populations
de l'Indonésie au sujet de cette question brûlante;
cependant, il est du devoir de mon gouvernement de
rechercher la voie menant à une solution pacifique. En
conséquence, ma délégation votera à présent en faveur
du projet de rêsolution contenu dans le rapport de la
Première Commission [A/2831], bien qu'elle se soit
abstenue Jors du vote sur ce même projet à la Première
Commission, parce qu'à cette époque nous avions pré
senté notre propre projet. Nous voterons ainsi non
seulement parce que nous apprécions à leur juste valeur
la bienveillance et l'esprit de conciliation qui ont inspiré
ce texte, mais aussi parce que nous estimons que, pat
cette solution modérée de compromis, l'Assemblée pour
rait encore appuyer moralement et encourager les
efforts déployés pour amener un règlement pacifsrue par
la voie de négociations que nous avons toujours . 'cher
chées et que nous continuerons de rechercher:
204. Qu'il me soit permis de rappeler que le repré- •
sentant du Pérou, M. Belaûnde, a déclaré à la Première
Commission que l'Assemblée générale peut et doit faire
quelque chose pour résoudre ce différend. En effet,
bénéficiant de 'Son appui, la Première Commission a
effectivement été en mesure de fairet'quelquechose",
à savoir d'établir ce projet de résolution pacifique qui
représente le minimum que l'Assemblée générale puisse
faire pour les parties intéressées. Cependant, il faut que
nous soyons reconnaissants envers ceux qui se sont
efforcés d'amener l'Assemblée générale à accomplir
quelque chose; il faut que nous soyons reconnaissants
de l'esprit pacifique dans lequel on a demandé à l'Assem
blée générale de traiter ce problème. Tel est, en fait, le
sens du projet de résolution de la Première Commission,
Il ne signifie rien de plus. Peut-on concevoir qu'un tel
projet pacifique, qu'une telle expression d'espoir - car
il ne fait qu'exprimer un espoir - suscitera une oppo
sition quelconque? Soyons raisonnables et ayons le cou
rage d'exprimer l'espoir qu'un différend, quelque diffi
cile qu'il puisse paraître, doit et peut être résolu par des
moyens pacifiques.
205. On a avancé, voire insinué, contre mon gou
vernement des allégations de toutes sortes et même des
insinuations propres à créer de la confusion. Le pro
blème qui se pose à nous est pourtant clair: permettra
t-on à l'Assemolée générale d'exprimer l'espoir d'un
règlement pacifique du différend ? Permettra-t-on à
l'Assemblée générale d'encourager un règlement paci
fique? Si l'on est prêt à examiner le problème en toute
équité, en toute objectivité, j'imagine mal qu'on puisse
s'opposer à un tel encouragement, à un tel appel
pacifique. .
206. Pour ce qui est des paroles du représentant des
Pays-Bas qui laissent entendre que ces négociations
n'aboutiront à rien, qu'il me soit permis de lire une
partie de l'intervention que j'ai faite à ce sujet devant
la Première Commission. Je déclarais alors [734ème
séance] 3:

"Il est inexact de dire, comme certains orateurs
l'ont laissé entendre" - et comme l'a répété aujour
d'hui le représentant des Pays-Bas~ "que le Gou
vernement indonésien ne consentira à négocier que si

aTraduction du compte rendu sténographique provisoire; le
compte rendu officiel n'est publié que sous forme analytique.

sa souveraineté sur l'Irian occidental est reconnue par
avance. En fait, à la conférence qui a réuni les Pays
Bas et l'Indonésie l'été dernier à La Haye, la déléga
tion de l'Indonésie'a seulement proposé d'inscrire à
l'ordre du jour de la conférence la question de l'Irian
occidental sans poser préalablement aucune condition.
Mais les Hollandais ont rejeté cette proposition. Il est
naturellement compréhensible que les négociations
viennent à porter sur la question de la souveraineté,
mais cette question est matière à négociations et ne
fait pas l'objet d'une condition préalable.

"C'est au contraire le Gouvernement néerlandais
qui a posé comme condition préalable la reconnais
sance de sa souveraineté sur la Nouvelle-Guinée
occidentale, exigence que nous ne pouvons naturelle
ment pas accepter. Le différend porte en fait sur une
question de souveraineté, mais il n'y a aucune raison
de penser que, si les deux parties désirent sincère
ment reprendre les négociations avec patience et
persévérance, surtout dans une atmosphère nouvelle
et avec les bons offices de l'Organisation des Nations
Unies, elles ne parviennent à résoudre la question du
statut politique de l'Irian occidental, comme prévu à
l'article 2 de la Charte de transfert de la souveraineté.

"Je répète que l'on n'est nullement fondé à dire
que, parce que .les deux parties revendiquent la même
souveraineté, les négociations relatives au statut poli
tique de l'Irian occidental ne serviront à rien et ne
permettront même pas d'aboutir à l'avenir à une
solution que les deux parties puissent accepter. Si
nous tournons nos regards vers le passé, la façon
dont le Conseil de sécurité des Nations Unies a réglé
il y a huit ans la question indonésienne prouve que,
même si les vues des parties sont diamétralement
opposées, il est possible d'aboutir à une solution en
poursuivant des négociations avec persévérance et
logique avec l'aide des Nations Unies.

"A cette époque aussi, une question juridique de
souveraineté avait été soulevée. La République
d'Indonésie, proclamée le 17 août 1945, et le Gou
vernement néerlandais revendiquaient tous deux la
souveraineté sur l'Indonésie. Il y eut même une
guerre. Est-ce parce qu'il y avait la guerre, parce qu'il
existait un conflit armé entre les parties, que l'on
a jugé utile et nécessaire d'entamer des négociations?
A-t-on jugé les négociations nécessaires et utiles?
Est-ce parce qu'il n'y a pas à l'heure actuelle de
conflit armé, de guerre - Dieu nous en préserve
que l'on estime que des négociations ne sont pas
nécessaires et qu'elles ne serviraient à rien? S'il en
est ainsi, c'est une chose bien triste." .

207. Comme il s'agit d'un différend d'ordre politique,
mon gouvernement estime encore que des négociations
patientes et sincères peuvent aboutir à une solution
pacifique, à savoir que les deux parties se mettent
d'accord à l'avenir sur ce problème.
208. Je viens de lire une coupure de presse néerlan
daise assez alarmante. Un quotidien néerlandais, le
Telegraaf, a annoncé il y a deux jours qu'on avait créé
aux Pays-Bas une organisation appelée "Front de la
Nouvelle-Guinée", dirigée par l'ancien capitaine néer
landais W esterling des forces coloniales d'Indonésie,
l'homme responsable des atrocités commises en 1947
dans les Célèbes du Sud, et qui organisa, dans la partie
occidentale de Java, un coup d'Etat manqué contre le
Gouvernement de la République après le transfert de
'Souveraineté en 1950. On n'imagine que trop, je le
crains, la façon dont ce. fauteur de troubles fasciste, bien
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connu pour ses opmions anti-indonésiennes, entend
résoudre le problème de la. Nouvelle-Guinée. Ce n'est
assurément pas par de tels moyens que l'on hâtera une
solution pacifique.
209. Il est donc d'autant plus important que l'Assem
blée générale sanctionne de son autorité et appuie cet
appel pacifique adressé aux deux parties. J'espère sincè
rement que l'Assemblée le fera, qu'elïe adoptera le
projet de résolution: qui constitue un appel et qui, sans
comporter de décision ou de jugement sur le différend
même, peut cependant permettre de le régler de façon
pacifique, conformément à la Charte. Si l'Assemblée
refusait d'adopter ce projet de résolution qui contient
cet appel pacifique, elle assumerait une grave respon
sabilité et faillirait à son devoir qui est de défendre le
principe du règlement pacifique des différends. En fait,
cette attitude signifierait que l'Assemblée a rejeté l'idée
d'un règlement pacifique par voie de négociations, solu
tion que le Gouvernement de l'Indonésie recherche
encore. La situation serait vraiment grave. Précisons
bien ce point et que l'Assemblée y réfléchisse en toute
sincérité.
210. J'ai donc espoir que le Gouvernement néerlandais,
qui juge à présent nécessaire d'adopter une attitude
négative, saura finalement puiser dans cette invitation
pacifique de sages conseils pour régler ce différend dans
l'intérêt des relations amicales entre nos deux pays,
dans l'intérêt de la paix et de l'évolution pacifique du
territoire et des populations en cause, et surtout en vue
d'établir de meilleurs rapports entre l'Asie et l'Occident
en général.
211. M. QUIROGA GALDO (Bolivie) (traduit de
1'esp{1,fj'fl.o1) : Je tiens tout d'abord à répéter que l'attitude
de la Bolivie à l'égard du problème de l'Irian occidental
est inébranlable: elre n'a pas changé et ne changera
jamais. D'ailleurs, je ne vois pas pourquoi nous devrions
modifier ou envisager de modifier le vote que nous
avons émis. Pour autant que nous sachions, il ne s'est
pas produit d'événements importants dans l'Asie du
Sud-Est et il n'y a pas eu de 'Soulèvement chez les
Papous. Ils continuent à vivre en plein âge atomique
comme à l'âge de pierre, même si nous nous alarmons
des faits et gestes de cet audacieux aventurier fasciste,
Westerling, efflorescence monstrueuse surgie du marais
dans lequel le peuple indonésien gisait sous l'oppression.
212. Nous voterons ici comme nous avons voté à la
Première Commission. Ce litige entre les Pays-Bas et
l'Indonésie est de caractère nettement politique: il est
d'origine et de nature coloniale. C'est pourquoi la
Bolivie, qui n'a aucun intérêt matériel en jeu dans cette
affaire, veut seulement défendre le principe anticolonia
liste, elle qui a obtenu sa liberté, voilà plus d'un siècle,
après une longue et sanglante lutte contre la puissance
coloniale.
213. Qu'il me soit permis de répéter certains des argu
ments que j'ai exposés devant la Première Commission
pour défendre la thèse de l'Indonésie. On a déclaré avec
insistance que l'Irian occidental, pendant la période
coloniale, n'appartenait pas au ressort administratif que
constituait l'archipel indonésien. Pourtant, n011S avons
tous eu connaissance du rapport remis à l'Organisation
des Nations Unies en 19494, d'où il ressortait que
"l'Indonésie se compose d'une série de groupes d'îles
dans la région équatoriale, s'étendant depuis le continent

4 Territoires non autonomes" résumés et analyses des rensei
gnements transmis au Secrétaire général au cours de l'année
1949" publication des Nations Unies, numéro de vente:
1950.VI.B.l, vol. II, p. 184.

asiatique jusqu'à l'Australie. Les principaux de ces
groupes sont: les grandes iles de la Sonde .. , les petites
îles de la Sonde ... les Moluques et la partie de la
Nouvelle-Guinée située à l'ouest du 141ème degré de
longitude est". Cette affirmation correspond à une réa1itt:
administrative qui a duré des siècles.
214. Or l'article premier de la Charte de transfert de
la souveraineté, signée par les Pays-Bas et la jeune
République, stipule ce qui suit [S/1417/Add.1} annexe
VII] :
. "Le Royaume des Pays-Bas transfère à la Répu-

blique des Etats-Unis d'Indonésie de façon incondi
tionnelle et irrévocable l'entière souveraineté sur
l'Indonésie et par là même reconnaît ladite Répu
blique des Etats-Unis d'Indonésie comme un Etat
indépendant et souverain."

Le transfert de la souveraineté est complet et absolu.
La Charte ne fait pas d'exception pour tel ou tel terri
toire et, au sujet de la Nouvelle-Guinée, l'article 2
indique expressément que le statu quo de la Résidence
sera maintenu, étant entendu que, dans un délai d'un
an à compter du transfert de la 'Souveraineté à la Répu
blique des Etats-Unis d'Indonésie, la question du statut
politique de la Nouvelle-Guinée sera réglée par voie de
négociations entre l'Indonésie et les Pays-Bas.
215. Les accords signés entre les deux pays avant le
transfert de la souveraineté confirment de même cette
interprétation. Le fait est clairement énoncé dans la
troisième disposition de l'Accord de Linggadjati de
1946, dans la déclaration faite à Den Pasar par le
Lieutenant-Gouverneur des Indes orientales néerlan
daises au cours de la même année, et surtout dans
l'amendement de 1948 à la Constitution des Pays-Bas,
où il est dit que le Royaume des Pays-Bas comprend
le territoire des Pays-Bas, l'Indonésie, le Surinam et
les Antilles néerlandaises.
216. En .Amérique latine, comme je l'ai déjà dit à la
Première Commission, nous connaissons bien ce que
signifient l'uti possidetis juris et l'uti possidetis de facto.
L'uti possidetis juris de 1810 est un principe d'origine
essentiellement américaine, incorporé au droit interna
tional du continent américain, qui a servi pour la
solution de litiges territoriaux entre les Etats émancipés
de la Couronne espagnole, constitués suivant les lignes
de démarcation que l'Espagne avait tracées ou selon les
divisions administratives qu'elle avait arrêtées dans les
traités relatifs au tracé des frontières.
217. Cette méthode a été efficace tant que les Etats
parties à des différends ont respecté le droit et la justice
en acceptant le principe, qui était l'abréviation latine de
la formule espagnole "coma poseiais, seguia poseyendo",
en ce qui concerne la situation administrative de 1810.
Chaque fois que l'on n'a pas reconnu la validité de
l'uti possidetis [uris, la force est toujours intervenue et
le droit de conquête s'est imposé, donnant naissance à
la notion opposée que nous appelons en Amérique latine
l'uti possidetis de facto.

218. Il est vrai que ce qui s'est produit en Amérique
latine avait trait à des décisions administratives qui
émanaient de la souveraineté espagnole, mais le principe
dont j'ai parlé et qui est en vigueur sur le continent
américain permet néanmoins de mieux comprendre le
litige territorial entre les Pays-Bas et l'Indonésie. .

219. En réalité, le Gouvernement indonésien., se fon
dant sur des titres très nets, parmi lesquels les accords
auxquels a abouti la Conférence de la table ronde de
1949, voudrait voir appliquer l"uti possuletis iuris
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correspondant à l'almée du transfert de la souveraineté 226. Pour toutes ces raisons, la délégation bolivienne
et cherche ainsi à récupérer une partie de son territoire. votera comme elle a voté à la Première Commission.
De leur côté, les Pays-Bas semblent se réclamer de 227. M. AL-JAMALI (Irak) (traduit de l'anglais):
l'uti possidetis de jacta car, en refusant de poursuivre L'une des conséquences les plus favorables de la der-
les négociations prévues dans la Charte de transfert de nière guerre a été la libération de nombreux pays
la souveraineté, ils donnent l'impression de vouloir d'Asie: l'Inde, le Pakistan, la Birmanie, Ceylan et
demeurer indéfiniment dans l'Irian occidental, con- l'Indonésie sont devenus des Etats indépendants. Cela
vaincus que la possession de fait leur permettra d'ex- est dû sans aucun doute à la sagesse et à la sagacité des
ploiter les puits de pétrole de l'île au bénéfice de la hommes d'Etat de p::'ys tels que le Royaume-Uni et les
métropole. Pays-Bas et aux nationalistes Ges pays qui ont accédé à
220. Un représentant de l'an des pays intéressés a l'indépendance. A l'atmosphère de conflit et de confusion
exprimé la conviction que la République indonésienne a succédé maintenant une atmosphère d'amitié entre les
ne possède aucun droit sur la Nouvelle-Guinée occi- anciennes puissances colonisatrices et les nouveaux
dentale et il a posé en principe qu'il ne faut pas per- Etats indépendants. Nous exprimons le vœu que ces
mettre que les populations indigènes du territoire soient relations heureuses s'étendent et se perpétuent.
livrées à tel ou tel pays, en demandant qu'on leur donne 228. La question épineuse que nous étudions aujour-
la possibilité de décider elles-mêmes de Ieur sort confor- d'hui jette le trouble dans les rapports entre les Pays-
mément aux termes et à l'esprit de. la Charte des Bas et l'Indonésie. En notre qualité de Membres de
Nations Unies. l'Organisation des Nations Unies, nous désirons que
221. Si mes 'souvenirs sont exacts, les sujets du ce problème soit abordé et résolu de la meilleure façon
Kaiser, jusqu'à la défaite de l'Allemagne dans la pre- possible, conformément à l'esprit de la Charte des
mière guerre mondiale, s'acquittaient de la mission Nations Unies. C'est pourquoi nous estimons qu'un
sacrée qui consistait à civiliser les Papous de la Nou- projet de résolution aussi modéré et aussi raisonnable
velle-Guinée, D'autres peuples d'origine européenne que celui qui nous est soumis aujourd'hui est parfaite-
leur ont succédé mais, pour autant que nous sachions, ment justifié et doit recevoir notre appui. Nous pensons
ni les uns ni les autres, au cours des cinquante dernières qu'en souhaitant que les parties se réunissent pour négo-
années, n'ont réussi à créer les conditions nécessaires cier, nous n'imposons aucune conclusion à aucune des
à l'exercice du droit des peuples à disposer d'eux- parties. Cette attitude nous paraît tout à fait raisonnable.
mêmes que prévoit la Charte des Nations Unies. C'est pourquoi nous estimons que ce projet de résolution
222. C est pourquoi je me permets de considérer que mérite d'être approuvé à l'unanimité ou, du moins, à
les Européens ont échoué dans leur mission sacrée, dans une majorité écrasante.
cette région du monde, et qu'en conséquence il est juste 229. A ceux d'entre nous qui ont exprimé des craintes
de rendre l'Irian occidental aux Indonésiens qui, dans à propos des aspirations de la population et de ses
des conditions d'égalité en matière de droits politiques, intérêts, nous voulons donner l'assurance que nous
pourront certainement amener leurs compatriotes à un n'engageons pas l'avenir de la population. Si, comme
niveau plus élevé en matière économique et sociale. J'ai je l'espère, les deux parties reconnaissent que ce terri-
l'espoir que les Papous, une fois rentrés dans le sein toire doit faire partie de l'Indonésie, l'Irian occidental
de la mère patrie indonésienne, cesseront de représenter sera alors intégré à l'Indonésie et les Indonésiens pour-
l'âge de pierre dans l'âge atomique, comme l'a dit un ront exprimer leur volonté grâce à un gouvernement
écrivain français dans un livre où il donne ses impres- représentatif. Si, au contraire, elles s'accordent pour
sions sur la région. que ce territoire continue à être administré par les
223. Nous avons aussi entendu un représentant cons- Pays-Bas, l'Organisation des Nations Unies sera alors
tater que la sécurité et le destin de la Nouvelle-Guinée toujours prête à recevoir des rapports concernant les
sont liés au destin et à la sécurité de son pays et qu'il aspirations de la population. Les aspirations de la popu-
importe, pour ce pays, que l'ensemble de la région lation ne sont donc pas actuellement en cause. Ce qui
demeure stable et tranquille, tant dans la situation pré- est en cause, ce sont les bonnes relations entre l'Inde-
sente que lorsque les populations qui l'habitent pourront nésie et les Pays-Bas. Nous espérons tous que ces
décider de leur sort. bonnes relations se trouveront renforcées et préservées
224. A cet égard, il me semble qu'il serait salutaire de par une reprise des négociations, et c'est peur cett-e
méditer sur la leçon prodigieuse qui se dégage de la raison que nous appuyons sans réserve le présent projet
politique internationale suivie par les puissances com- de résolution.
munistes dont la propagande insiste sur le leitmotiv 230. M. FRANCO Y FRANCO (République Domi-
suivant: les aspirations·nationalistes des peuples de nicaine) (traduit de l~espagnol): Je serai très bref. A
l'Asie du Sud-Est ne pourront se réaliser que par le la Première Commission, la délégation de la République
triomphe du marxisme dans les pays qui sont encore Dominicaine a eu l'occasion de rappeler les liens d'amitié
soumis à la colonisation occidentale. particulièrement cordiaux qui unissent heureusement
225. C'est pourquoi l'intention de dresser un rempart son pays à l'Indonésie et aux FaY'J-Bas. A deux
en Nouvelle-Guinée occidentale en y perpétuant le reprises, nous avons également eu l'occasion de nous
régime colonial nous semble dépourvue de fondement prononcer sur la question en discussion, d'une manière
logique. A notre humble avis, les problèmes stratégiques précise et détaillée.
et politiques qui se posent dans cette région exigent que 231. Nous avons alors fait ressortir, et nous insistons
des nations libres constituent un front défensif pour sur ce point aujourd'hui, le caractère éminemment juri-
protéger le monde libre. L'Irian occidental réintégré dique de cette question. Nous affirmons donc que non
dans l'Indonésie démocratique constituerait sans nul seulement il n'est pas possible à notre organisation de
doute à cet égard une garantie plus efficace que Ja trancher la question, mais qu'il ne lui est pas possible
~ouvelle-Guinée administrée par des étrangers, qui non plus de la préjuger ou de porter atteinte à la
risquent de s'intéresser davantage à l'exploitation de position qui résulte pour les parties de ce caractère
matières premières qu'au bonheur des Papous. éminemment juridique de la question.

" ;



242. Je voudrais cependant demander si cette attitude
est justifiée. En changeant sa constitution, l'Indonésie
ne faisait qu'exercer ses droits d'Etat souverain. Nous
pouvons comprendre que les Pays-Bas ne soient pas
particulièrement satisfaits de cette marque d'indépen
dance de la part d'une ancienne colonie, mais est-ce là
une raison suffisante pour rompre unilatéralement les
négociations? Le différend, de même que l'accord en
vue de négocier, mettait en cause deux Etats indépen
dants: l'Indonésie et les Pays-Bas. Que ces deux Etats
aient fait partie de l'Union néerlando-indonésienne
lorsque l'accord a été conclu et que l'Union ait été
dissoute depuis, cela ne modifie nullement, à notre avis,
la validité de l'accord prévoyant les négociations et cela
n'atténue aucunement non plus le différend.

243. La République d'Indonésie a soumis cette ques
tion à l'Assemblée générale en application des dispo
sitions des Articles 34 et 35, ainsi que des Articles 10
et 14, de la Charte des Nations Unies. Certains repré
sentants qui ont pris part au débat de la Première
Commission soutiennent que l'Article 34 ne peut s'appli
quer dans ce cas puisque, selon eux, la paix et le calme
règnent actuellement en Irian occidental. Même s'il en
était ainsi, ce que le représentant de l'Indonésie con
teste, ma délégation estime que ces représentants mécon
naissent l'aspect essentiel de ce différend, à savoir qu'il
a inévitablement entraîné une tension des relations
entre le Royaume des Pays-Bas et la République
d'Indonésie. En outre, le représentant de l'Australie a
également signalé que son gouvernement et son peuple
s'intéressent vivement à cette question. Dans ces condi
tions, comment est-il possible d'affirmer que le différend
ne relève pas des Articles 34 et 35 de la Charte? Il
semble que la réponse soit la suivante: les Articles 34
et 35 de la Charte ne s'appliqueraient pas si l'Indonésie
n'insistait pas sur sa demande. Mais il y a là une péti
tion de principe. Si, dans chaque différend international,
l'une des parties consentait à renoncer à ses prétentions,
nous serions dans le meilleur des mondes et nous pour
rions abroger immédiatement toutes les dispositions de
la Charte relatives à la paix et à la séci rrité,

, ~.
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232. Pour cette raison, nous nous prononçons contre sitions rie l'article premier de la Charte de transfert,
tout projet de résolution qui tendrait à exprimer autre mais que les Pays-Bas, pour des raisons pratiques, et
chose que l'espoir de voir les parties aboutir à un en attendant une 'solution définitive de la question, ont
accord librement consenti grâce à des efforts de cenci- été autorisés à continuer à administrer ce qu'ils
liation pure et simple, inspirés de relations d'amitié appellent la Résidence de Nouvelle-Guinée.
cordiale. 240. Or, le délai d'un an prévu par l'article 2 de la
233. D'un autre côté, notre délégation n'a pas manqué Charte de transfert a expiré sans qu'aucun accord soit
de faire ressortir qu'au cas où nous adopterions une intervenu. Les négociations se sont poursuivies sans
résolution fondée sur ces principes, il serait absolument succès pendant deux autres années. Aujourd'hui, le
indispensable de prendre particulièrement en considé- Gouvernement des Pays-Bas déclare qu'il ne veut plus
ration les intérêts de la population de la Nouvelle- poursuivre des négociations au sujet de l'Irian occi-
Guinée occidentale ou Irian occidental. Pour ce dernier dental parce que, d'après lui, ces négociations ne peuvent
motif, nous avons voté pour l'amendement présenté par aboutir à aucun résultat pratique; en d'autres termes,
la délégation de la Colombie et qui a été malheureuse- le Gouvernement des Pays-Bas affirme, en fait, que le
ment rejeté par la Première Commission. différend n'existe plus.
234. Quant au projet de résolution dont l'Assemblée
est actuellement saisie en séance plénière, notre déléga- 241. Voyons maintenant les raisons pour lesquelles le
tion, bien qu'ayant voté contre le dispositif de ce projet, Gouvernement néerlandais, qui jusque vers la fin de
qu'elle a jugé inacceptable, s'est abstenue dans le vote 1952 était disposé à négocier, ne l'est plus aujourd'hui.
sur l'ensemble parce qu'elle espérait que, lorsque le Le représentant des Pays-Bas lui-même nous a donné
projet de résolution serait soumis à l'Assemblée géné- la réponse à cette question. Tout d'abord, l'Indonésie
raIe, on aurait tenu sérieusement compte des observa- a modifié sa constitution fédérale; elle est devenue un
tions claires et précises que nous avions formulées avec Etat unitaire; en second lieu, l'Indonésie s'est dissociée
insistance à la Première Commission. de l'Union néerlando-indonésienne. Il apparaît claire-

ment que ces deux événements ont eu pour effet de
235. Malheureusement, il n'en a rien été: le texte dont raidir l'attitude des Pays-Bas sur la question de l'Irian
l'Assemblée générale est saisie en ce moment, non seule- occidental.
ment ne contient aucune disposition relative aux intérêts
de la population de la Nouvelle-Guinée, mais encore
contient des dispositions qui tendent à exercer une
pression sur l'une des parties en cause.

236. Dans ces conditions, la délégation de la Répu
blique Dominicaine s'est vue obligée de revoir sa posi
tion et de revenir à l'attitude qu'elle avait tout d'abord
adoptée.
237. Cela étant, notre délégation votera contre le
projet Ge résolution dont l'Assemblée générale est saisie.
238. M. BARRINGTON (Birmanie) (traduit de
l'anglais): Comme à la Première Commission, ma
délégation votera en faveur du projet de résolution
dont l'Assemblée générale est saisie. Nous pouvons
résumer comme suit les raisons qui nous incitent à
appuyer ce projet de résolution: tout d'abord, il existe
un différend entre deux Etats souverains et indépen
dants; en second lieu, la prolongation de ce différend
risque de mettre en danger le maintien de la paix et
de la sécurité internationales; en troisième lieu, rien,
dans la Charte, n'interdit à l'Assemblée générale
d'offrir ses bons offices afin de permettre d'apporter une
solution pacifique à ce différend. Je vais examiner
chacun de ces trois points.
239. Pour ce qui est de l'existence d'un différend, je
ne pense pas qu'il soit nécessaire d'en dire davantage.
Il me suffit de rappeler la Charte de transfert de la
souveraineté. Dans cette charte, les deux parties 'Sont
convenues qu'un différend les séparait sur le statut
politique de la Nouvelle-Guinée. Elles sont convenues
en outre que ce différend devrait être résolu dans un
délai d'un an, par voie de négociations entre les deux
parties. La question de la souveraineté sur la Nouvelle
Guinée pendant la période de transition, c'est-à-dire
jusqu'à ce qu'une décision ait été prise sur le statut
politique de ce territoire, n'a pas été définie très claire
ment; en conséquence. elle a donné lieu à des interpré
tations divergentes. Les Pays-Bas affirment que la
'Souveraineté sur la Nouvelle-Guinée occidentale leur
appartient toujours; l'Indonésie prétend que la souve
raineté lui a été, en fait, transférée en vertu des dispo-
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244. Le représentant de l'Indonésie nous a dit combien
les Indonésiens, quels que soient leur affiliation politique
ou leur niveau social, s'intéressent à ce problème. Il y a
là évidemment une question d'intérêt national pour
l'Indonésie. C'est pourquoi il serait fâcheux et même
dangereux d'agir comme si le ~roblème n'existait pas
ou du moins, comme s'il ne relevait pas de la compé
tence de l'Organisation des Nations Unies. Nous devons
en effet nous rappeler que ce différend couve depuis
cinq ans. Il ne s'agit donc pas d'un différend qui aurait
disparu et que le Gouvernement de l'Indonésie décide
rait tout à coup de faire renaître en le portant devant
l'Assemblée générale. Cette question est une cause de
désaccord dont la prolongation est incontestablement de
nature à mettre en danger le maintien de la paix et de
la sécurité internationales.
245. Je passerai maintenant rapidement à la question
de la compétence des Nations Unies. Les représentants
qui contestent la compétence de l'Assemblée générale
invoquent le paragraphe 7 de l'Article 2 de la Charte.
L~ délégation néerlandaise prétend que les Pays-Bas
exercent une souveraineté pleine et entière sur la Nou
velle-Guinée occidentale. En d'autres termes, elle pré
tend non seulement que la souveraineté néerlandaise sur
la Nouvelle-Guinée occidentale n'a pas. disparu, mais
encore qu'elle n'a été en rien diminuée, malgré les
dispositions de l'article 2 de la Charte de transfert de la
souveraineté qui a été signée lors de la Conférence de la
table ronde; et, puisque le Gouvernement des Pays-Bas
exerce une souveraineté pleine et entière sur la Nou
velle-Guinée occidentale, il prétend que toute discussion
devant l'Organisation des Nations Unies sur le futur
statut politique de ce territoire constitue une interven
tion dans des affaires qui relèvent essentiellement de la
compétence nationale des Pays-Bas.

246. Mais cet argument est contraire aux dispositions
exoresses de l'article 2 de la Charte de transfert de la
soûveraineté. L'alinéa a de l'article 2 de cette charte, de
même que le dispositif dudit article, montre clairement
que le Gouvernement des Pays-Bas a admis lui-même
qu'il existait un différend entre lui et le Gouvernement
de l'Indonésie sur le statut politique de la Nouvelle
Guinée occidentale; en fait, il a reconnu que ce différend
devait être résolu dans le délai d'un an à dater du
transfert de la souveraineté.

247. Nous savons qu'il a été impossible de résoudre
le différend dans le délai fixé. Mais cela ne signifie pas
que le différend ait disparu. Son caractère permanent
est mis en pleine évidence par les déclarations qu'a
faites le représentant des Pays-Bas. Il a reconnu que les
discussions s'étaient poursuivies sans succès entre les
deux gouvernements jusqu'en 1952. En d'autres
termes, le différend continue d'exister aujourd'hui et,
puisqu'il s'agit d'un différend entre deux Etats souve
rains, on ne voit pas comment le Gouvernement des
Pays-Bas peut sérieusement prétendre que la question
relève essentiellement de sa compétence nationale.

248. Quant à l'argument selon lequel le paragraphe 1
de l'Article 12 de la Charte des Nations Unies interdit
à l'Assemblée générale d'adopter une recommandation
en la matière, je n'en dirai rien. Ce point a été examiné
en détail au Bureau [92ème séance] et à l'Assemblée
générale [477ème séance] lorsque l'on a discuté de
l'inscription de la question à l'ordre du jour. Il suffit
de lire attentivement les comptes rendus pour se per
suader qu'il ne s'agit pas d'un cas auquel puisse s'appti
quer le paragraphe 1 ~e l'Article 12,

249. J'en viens maintenant au fond du problème. Le
Gouvernement de l'Indonésie affirme que la question de
l'Irian occidental est avant tout un problème colonial,
puisqu'elle constitue en réalité un épisode de la lutte
entreprise par les peuples de ce qui constituait jadis les
Indes néerlandaises pour se libérer du joug colonial.
250. La délégation des Pays-Bas, appuyée par la
délégation de l'Australie, affirme qu'il ne s'agit nulle
ment d'une question coloniale, mais simplement du cas
d'un Etat qui cherche à annexer le territoire d'un autre
Etat sans tenir compte des désirs de la population
intéressée.
251. Pour être justes envers l'Indonésie, nous devons
dire que c'est là une façon peu équitable de présenter
l'affaire; il suffit d'examiner l'historique de la question
pour s'en convaincre.
252. Tous les intéressés semblent reconnaître qu'avant
même l'intervention des Hollandais il existait une sorte
de lien politiqde entre ce qui est maintenant l'Indonésie
et l'Irian occidental, Le Gouvernement des Pays-Bas
lui-même paraît s'être appuyé au moins en partiesur ce
lien politique pour justifier son annexion de la Ncuvelle
Guinée occidentale. Après cette annexion, il a confirmé,
en fait, l'existence 'de ce lien en plaçant la Nouvelle
Guinée occidentale sous le contrôle administratif de
Batavia. Ce n'était pas là une mesure temporaire. Elle
a été maintenue jusqu'au moment où l'Indonésie a
obtenu son indépendance. C'est alors, et alors seulement,
que les HoIlandais semblent s'être soudain aperçus
qu'après tout la Nouvelle-Guinée- occidentale ne faisait
pas partie de l'Indonésie.
253. Dans la déclaration qu'il a faite à la Première
Commission, le représentant des Pé""'S-Bas a dit que le
seul lien historique qui existait entre l'Indonésie et la
Nouvelle-Guinée occidentale était que les deux terri
toires étaient nominalement administrés de Batavia,
tout de même que l'Inde, le Pakistan et la Birmanie
furent à un certain moment, de New-Delhi, administrés
par les Britanniques.
254. Il est intéressant, je crois, de poursuivre un peu
la comparaison. Tout d'abord, la décision du Gouver
nement britannique de placer la Birmanie sous l'admi
nistration de New-Delhi ne constituait qu'une mesure
provisoire. Les Britanniques eux-mêmes ne tardèrent
pas à se rendre compte que logiquement la Birmanie ne
faisait pas partie de l'Inde et ils l'ont soustraite à l'admi
nistration de New-Delhi en 1937, à un moment où l'in
dépendance de la Birmanie, comme d'ailleurs celle de
l'Inde, paraissait encore bien éloignée. En outre, la
Birmanie, l'Inde et le Pakistan ont obtenu leur indépen
dance à peu près à la même époque. Dans cette synchro
nisation, le fait que les trois pays avaient été, à un cer
tain moment, administrés de New-Delhi a certainement
joué un rôle. Bien que la Birmanie ait été détachée de
l'Inde après mars 1937, le fait que ces deux: pays ont
été soumis à une administration commune explique que
le mouvement de, la Birmanie en faveur de l'indépen
dance ait été déclenché par la Je.tte de l'Inde pour la
liberté.
255. Voyons maintenant ce qui s'est passé aux Indes
néerlandaises. Là, les Pays-Bas ont maintenu l'ensemble
du territoire sous une même administration jusqu'au
moment où ils ont dû céder devant les revendications
indonésiennes en vue de l'indépendance. C'est alors, et
alors seulement, que le Gouvernement des Pays-Bas a
décidé de détacher la Nouvelle-Guinée occidentale pour
continuer à l'administrer comme colonie néerlandaise.
Le contraste est si évident qu'on s'étonne que le repré-
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ait fait lui-même ce rapproche- essentiel était de faire progresser la cause de la liberté
et de l'indépendance.
262. Un autre argument est que les Pays-Bas cnt dé.
claré publiquement qu'au moment opportun ils accor
deraient à la population de la Nouvelle-Guinée occiden
tale le droit de disposer d'elle-même. On a prétendu que
le transfert de la Nouvelle-Guinée occidentale à l'Indo
nésie empêcherait sa populatior: de jouir de ce droit.
263. Cet argument semble plausible à première vue,
Mais quel est le véritable sens de cette déclaration? Le
discours que le représentant des Pays-Bas a prononcé
devant la Première Commission montre que, de l'avis de
son gouvernement, la population de la Nouvelle-Guinée
occidentale ne sera pas prête à décider de son avenir
politique avant bien longtemps, peut-être même avant
plusieurs siècles. Alors, que signifie cette déclaration?
264. Beaucoup d'événements peuvent se produire d'ici
là: En attendant, ce que nous savons de l'administration
des Pays-Bas en Nouvelle-Guinée occidentale nous
donne-t-il la garantie que les habitants de ce territoire
connaîtront un sort meilleur sous l'administration néer
landaise que s'ils étaient rattachés à l'Indonésie? Ce
point est pour le moins discutable. Le représentant de
l'Indonésie nous a parlé des progrès que son pays a
accomplis dans le domaine de l'enseignement et dans le
domaine social pendant la courte période de cinq ans
qui s'est écoulée depuis qu'il a accédé à l'indépendance.
Il n'est certainement pas déraisonnable de 'Supposer que
la population de l'Irian occidental participerait elle aussi
à ces progrès.

265. J'en ai dit assez, je pense, pour montrer qu'il ne
s'agit pas là d'une question que l'on peut écarter à la
légère. Il existe un différend international. Tout ce que
demande l'Indonésie, c'est que les négociations repren
nent en vue d'aboutir à une 'Solution pacifique de ce
différend. Pouvons-nous en toute justice rejeter cette
demande? Ma délégation estime que nous ne le pouvons

. pas et elle votera, pour cette raison, en faveur du projet
de résolution.

266. M. URQUIA (Salvador) ( trad1ût de l'espa
gnol) : Ma délégation n'avait pas l'intention d'intervenir
dans le débat que l'Assemblée consacre en séance plé
nière à la question de l'Irian occidental ou Nouvelle
Guinée occidentale. Cependant, étant donné le revire
ment assez étrange de plusieurs délégations, qui avaient
voté dans un certain sens ou s'étaient abstenues en
commission dans le vote sur le projet que l'Assemblée
discute en ce moment, nous nous voyons obligés d'inter
venir brièvement pour confirmer notre attitude, telle
"que nous l'avons indiquée à plusieurs reprises à la
Première Commission; nous ne voudrions pas en effet
que certaines délégations puissent déduire de. notre si
lence que la délégation du Salvador est une de celles
qui ont changé de position au dernier moment,

267. Je puis assurer les membres (1 l'Assemblée que
le projet de résolution que nous avons appuyé dans nos
interventions à la Première Commission était à notre
avis un projet bien établi, qui partait de bonnes. inten
tions, qui n'engageait nullement la responsabilité de
l'Assemblée générale, car jl ne comportait aucune inter
vention illégitime dans les affaires intérieuresdes Etats,
et qu'en appuyant ce projet nous l'avons fait en pleine
conscience de nos responsabilités et sûrs d'interpréter
ainsi fidèlement l'opinion de notre gouvernement et du
peuple de notre pays.
268. On sait que le Salvador fait partie de la commu
nauté des pays d'Amérique latine et que la grande maio-.

sentant des Pays-Bas
ment.
256. Toutes sortes d'autres arguments ont été avancés
à l'appui de la thèse des Pays-Bas. On a dit, par exem
ple, que la Nouvelle-Guinée occidentale ne faisait pas
logiquement partie de l'Indonésie. Cette découverte quel
que peu tardive me paraît absolument réduite à néant
par le fait que, pendant environ une centaine d'années,
les Pays-Bas eux-mêmes ont traité la Nouvelle-Guinée
occidentale comme partie d'une même unité adminis
trative rattachée à Batavia et que cette pratique s'est
poursuivie aussi longtemps que l'administration colo
niale a eu son siège à Batavia. J'ajouterai que les reven
dications primitives des Pays-Bas sur la Nouvelle-Gui
née occidentale étaient fondées. en partie sur le lien
existant entre ce qui est maintenant l'Indonésie et la
Nouvelle-Guinée occidentale.
257. On a également affirmé que la question de l'Irian
occidental n'était pas une question coloniale parce qu'il
n'y a jamais eu de mouvement d'indépendance chez les
Papous. Les seules voix qui se soient élevées en faveur
de l'union avec l'Indonésie ne sont, dit-on, que des
échos venant de Djakarta. Il convient de noter d'abord
et avant tout que cette affirmation a été contestée par le
représentant de l'Indonésie; et même si l'on ne tient pas
compte de ce fait, peut-on dire que l'argument soit 'aussi
convaincant que ses auteurs veulent le faire croire?
258. Les Indonésiens sont les premiers à reconnaître
qu'ils ne constituent pas une nation homogène. Même si
on laisse de côté l'Irian occidental, il existe des diffé
rences entre les diverses parties du pays. Ces différences
portent sur l'état. d'avancement politique. Assurément
l'histoire nous enseigne que, dans la lutte pour la liberté,
c'est toujours l'élément d'une population le plus avancé
au point de vue politique qui prend l'initiative et qui
entraîne ensuite le reste de la population. Bien entendu
les nationalistes indonésiens qui ont mené la lutte pour
l'indépendance ne l'ont pas fait seulement pour eux
mêmes, mais pour tout le peuple indonésien, composé
en majorité d'illettrés, qui vivait sous la domination
hollandaise dans l'ensemble des Indes néerlandaises.
259. Comment, dès lors, peut-on affirmer que la ques
tion de l'Irian occidental n'est nullement un pr.oblème
colonial? Pour les Indonésiens, elle ne saurait être autre
chose et je pense que nous devons bien comprendre
pourquoi. Dans ces conditions, il est incorrect et, à mon
avis, injuste de chercher à rejeter la revendication indo
nésienne comme étant purement et simplement l'effet
d'un désir d'agrandissement territorial.
260. Un autre argument que l'on a invoqué contre la
thèse indonésienne est que les Pays-Bas se sont engagés
à fournir des renseignements à l'Organisation des Na
tions Unies en application de l'Article 73 de la Charte,
tandis -que l'Indonésie n'aurait aucune obligation de
cette nature si la souveraineté sur la Nouvelle-Guinée
occideneale lui était transférée. Mais cet engagement
pris par les Pays-Bas signifie-t-il qu'en réalité les habi
tants de la Nouvelle-Guinée occidentale se trouveraient

, dans une situation meilleure sous administration néer
landaise qu'ils ne le seraient sous administration indoné
>sienne?
261. Si l'on poussait cet argument jusqu'à sa conclu
sion logique, on en viendrait à s'opposer à la souverai
neté de l'Indonésie elle-même, 'et même à l'octroi de
l'indépendance à n'importe quel territoire colonial. Ja
mais je n'aurais cru que l'on pût invoquer l'Article 73
de la Charte pour 'retarder l'octroi de l'indépendance à
une colonie. Je pensais au contraire que son objectif
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rité de ces nations, malgré une certaine tendance con- 276. Nous avons soue nu et nous continuons à soute-
traire, s'est toujours opposée au colonialisme sur le nir - nous ne pouvons rerenir sur notre opinion- que
continent américain et a dernièrement pris position c'est l'Article 14 qui doit s'appliquer dans le cas présent.
contre le maintien du colonialisme dans le monde, quelle Cet article est conçu comme suit:
que soit la région où se manifeste encore ce vestige "Sous réserve des dispositions de l'Article 12"-
anachronique d'une époque révolue. cette réserve vise le cas où le Conseil de sécurité
269. Si j'ai rappelé cela, c'est parce qu'à notre avis le interviendrait dans un différend, mais nous savons
problème qui se pose entre l'Indonésie et les Pays-Bas tous qu'il n'intervient aucunement dans le différend
est à l'origine un problème colonial, un problème émi- qui oppose l'Indonésie et les Pays-Bas - "l'Assem-
nemment politique; sans doute ce problème revêt-il blée générale peut recommander les mesures propres
:ertains aspects juridiques, mais ce qui prédomine, ce à assurer l'ajustement pacifique de toute situation,
ne sont pas les aspects juridiques; ce sont les aspects qu'ellé qu'en soit l'origine, qui lui semble de nature à
Politiques. nuire au bien général ou à compromettre les relations

. a·micales entre nations... "270. En parlant de cette question, et notamment lors -
de la discussion générale à la Première Commission, 277. Il nous semble que cette disposition est on ne
divers orateurs ont insisté sur la nécessité d'appliquer peut plus pertinente, car ce différend peut engendrer des
l'Article 73 de la Charte, qui figure dans le Chapitre XI tensions de nature à compromettre sérieusement les bons
relatif au régime des territoires non autonomes. rapports et les relations amicales entre deux Etats qui
271. Quant à nous, nous avons toujours déclaré que sont en outre Membres de l'Organisation des Nations
l'affirmation selon laquelle il s'agirait d'un territoire non Unies. C'est pourquoi nous affirmons une fois de plus
autonome, et selon laquelle il y aurait donc lieu de tenir qu'à notre avis l'Article 73 de la Charte ne s'applique
compte avant tout des intérêts et de la volonté de la pas à cette question.
population intéressée, se fonde sur un faux raisonnement 278. Il me semble nécessaire de dire quelques mots au
et qu'elle constitue un paralogisme. sujet du principe du droit des peuples à disposer d'eux-
272. En l'occurrence, il ne s'agit pas d'un mouvement mêmes. La délégation du Salvador pense que ce principe
d'émancipation déclenché par une population qui cher- n'a rien à voir en l'occurrence, mais il ne faudrait pas
che à obtenir sa liberté, comparable à celui qui a été en conclure qu'elle lui est aucunement opposée.
lancé en Indonésie, où il a été victorieux. Il convient 279. Comme preuve du contraire, qu'il me suffise de
d'ailleurs de rappeler avec fierté que, si le mouvement dire que le Salvador est membre du Conseil de tutelle
indonésien a été victorieux, c'est sous les auspices et depuis trois ans et que, dans les procès-verbaux du
avec l'aide effective des Nations Unies. Conseil comme dans ceux de la Quatrième Commission
273. Nul n'ignore que la Charte de transfert de la de l'Assemblée, on peut constater que les divers mem-
souveraineté a été signée à La Haye, avec l'assistance bres de la délégation du Salvador ont toujours parti-
de la Commission des Nations Unies pour l'Indonésie, cipé aux travaux relatifs aux questions examinées par
par la délégation des Pays-Bas, d'une part, et par les le Conseil de tutelle et la Quatrième Commission et
délégations de la République d'Indonésie et de l'Assem- que leur contribution montre qu'ils ont constamment
blée consultative fédérale, d'autre part. Autrement dit, soutenu les principes de la Charte et favorisé le bien-
étaient représentés le peuple qui aspirait à l'indépen- être et le progrès des populations des territoires non
dance, l'ancienne métropole et l'Organisation des Na- autonomes et des Territoires 'sous tutelle.
tions Unies, qui appuyait ce mouvement et qui a signé 280. Je pense en ce moment à un représentant qui est
cette charte, se portant ainsi garante, en quelque sorte, un excellent ami à moi et qui participe' souvent aux
de son exécution. Cette charte est, pour ainsi dire, l'acte travaux du Conseil de tutelle et de la Quatrième Com-
de naissance de la République d'Indonésie et, à notre mission; j'ajouterai qu'il soutient une thèse opposée à
avis, l'Organisation des Nations Unies est tenue de celle du Salvador dans le cas de l'Irian occidental. Il
veiller à son exécution dans le cadre des responsabilités s'agit de M. de Hoste Castello, représentant de la
qu'elles a assumées. Colombie. Il participe aux travaux du Conseil parce
274. Ceci dit, s'il est vrai que l'article 2 de la Charte que 'Son pays est membre du Conseil consultatif pour
de transfert de la souveraineté dispose que la question le Territoire sous tutelle de la Somalie et il peut
du statut politique de l'Irian occidental ou Nouvelle- témoigner de l'intérêt que la délégation du Salvador
Guinée occidentale ne doit pas être réglée maintenant porte aux populations des Territoires sous tutelle et
par les gouvernements intéressés, il n'en reste pas moins des territoires non autonomes.
que ce problème n'est pas encore résolu, bien que des 281. Je pourrais aussi rappeler le 'rôle que nous avons
négociations aient eu lieu entre les gouvernements, qu'il joué par exemple dans la question de la participation
reste en suspens et que, par conséquent, il faudra le des populations autochtones aux travaux du Conseil de
résoudre. Ainsi, le sort de deux Etats souverains con- tutelle, ainsi que le combat que nous n'avons cessé de
tinue à faire l'objet d'un différend; c'est ce que dit en mener au sein du Conseil et de la Quatrième Com-
propres termes la Charte de transfert de la souveraineté. mission en faveur de h tribu des Merus qui, dans l'un
C'est donc un fait incontestable qu'il existe un différend des territoires, a été dépossédée des terres qui lui
non encore réglé. C'est un fait que ne nie aucune des appartenaient; à cette occasion, plusieurs délégations,
parties, que ne nient pas les Pays-Bas. dont la délégation du Salvador, ont constamment dé-
275., Cela étant, nous pensons qu'il y a là une source mandé, au nom des principes de la Charte et des droits
de discussions continuelles et de revendications inces- les plus élémentaires de l'homme) que ces terres soient
santes de la part d'un des Etats contre l'Q;tttre et, ce restituées à leurs propriétaires' légitimes. Ce qui pré-
disant, nous voulons non pas accuser ou incriminer l'un cède suffit pour que nuI ne puisse prétendre que la
des deux Etats, mais simplement constater un fait; dans délégation du Salvador ne serait Pas favorable aux
ces conditions, on peut appliquer, et je dirai même qu'il peuples des territoires non autonomes et qu'en consé-
fau! ~?pliquer l'Article 14 de la Charte des Nations quence elle serait opposée au principe du droit des·
Unies. n peuples à disposer d'eux-mêmes.
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282. Je passe maintenant au projet de résolution qui lité, il convient bien que l'Assemblée générale demande
fait l'objet de la présente discussion; il a été présenté aux parties de lui 'rendre compte et je maintiens, en
par la Première Commission dans son rapport [AI tant que l'un des auteurs du projet de résolution, que
2831J et soumis à l'origine par huit Etats, dont le ce paragraphe a bien sa place dans le projet. Cependant,
Salvador. rien ne s'oppose i:. ce que l'on supprime ce paragraphe,
283~ Quico,nque. lit sans prévention le. texte de. ce ~tant donné que 1:un~ ou l'au!re p~r~e pourrait to~-
projet deresolution se rend compte qu'il ne contient Jours de~ander a. 1~~sembl~e ge!1eral~, conformé,
absolument aucune affirmation qui ne soit plei~~ent ment.au :egl~e!It intérieur, d exammer a nouveau la
conforme aux faits, et qu'il n'exprime qu'un désir et question a sa dixième session,
un 'espoir parfaitement compatibles avec les dispositions 289. Ce qui importe, c'est que les Nations Unies, qui
de la Charte des Nations Unies, avec les principes et sont en quelque 'Sorte' garantes, comme je l'ai déjà
les buts des Nations Unies et avec les principes les plus dit, de la Charte de transfert de la souveraineté, puis.
élevés de l'éthique et du droit qui 'se puissent soutenir que cet instrument a été signé grâce à leurs bons
à une tribune comme celle de' l'Organisation des offices et selon leurs avis, ne se désintéressent pas
Nations Unies. d'un grave litige qui existe entre deux Etats Membres,
284. Le projet de résolution dit: "4yant e~aminé le qui peu~ conduire à une ~ituation de 1?Ius ,e!1 plus ten-
point 61 de l'ordre du jour de la neuvieme session ... "; due, qui pe~t se c0!llphquer et vemr. s aJoute~ aux
c'est un fait que nul ne peut nier. "ROJppelatnt qu'aux gran.ds 'proble~es qu~ 'Se. posent en ~sle, et 9Ul peut
termes des accords conclus à La Haye en 1~9 entre aussI.met!re 10gamsatlpn .des ~ations Umes dans
l'Indonésie et les Pays-Bas, de nouvelles relations ont une SItuation bien plus diffictle, bien plus complexe et
été établies entre les deux pays en tant qu'Etats sou- bien plus délicate que celle dans laquelle elle se trouve
verains et indépendants, mais qu'il n'a pas été possible déjà en ce qui concerne les problèmes relatifs à ce
alors de concilier les vues des parties en ce qui con- continrent.
cerne l'Irian occidental (Nouvelle-Guinée occidentale), 290. Si les Nations Unies, adoptant une politique à
au sujet duquel un litige a subsisté"; c'est un fait non courte vue, choisissaient l'inaction en présence de pra-
moins incontestable. "Rappelant que les parties 'se sont blèmes de cette nature, et s'il se produisait des événe-
donné pour principe de résoudre par des moyens paci- ments encore beaucoup plus dangereux pour la paix du
fiques et raisonnables tous les différends qui, existent monde et capables surtout de compromettre bien plus
ou qui pourraient s'élever entre elles"; ni le Gouver- gravement encore la politique saine qu'ont adoptée les
nement des Pays-Bas, ni celui de l'Indonésie ne peu- pays occidentaux, peut-être les Nations Unies porte-
vent prétendre le contraire. "Consciente de ce que les raient-elles en fin de compte la responsabilité de ce qui
deux parties souhaitent la collaboration et l'amitié pourrait arriver.
mutuelles:' ; ,là en~ore, les ~eux parties ont exprimé 291. C'est pourquoi je prie instamment toutes les
c~ s~:>uh:l1t, a plusieurs ~eprls~s dans des docu~ents délégations de bien réfléchir sur ce que je viens de
dlstf.ibues, a toutes .1~s delegat~o~s e~ d~ns, leurs m!er- dire. Je tiens aussi à répéter ce que j'ai déjà dit à la
ventions a la Première CommISSIOn et a l'Assemblée, Première Commission à savoir que ce projet de réso-
285. En ce qui concerne le dispositif du projet de lution est de caractèr~ impartial.
résolution, qui s~ compose de deux..pa~~phes, <?n ne 292. S'il était question, dans le projet, du droit des
peut !Ion p~us dire en tout~ ho~netete qu tl contienne peuples à disposer d'eux-mêmes, comme le voudraient
des ~sp?s~tions, pouvant nUlr~ dune facs?n que1c0!Ulue certains, on ne ferait que retarder de un, deux ou trois
a~ mter~ts, d une: des 'p~I~S, contrairement a ce siècles la solution du problème; en effet, le stade d'évo-
qu ont estime certaines delegations. lution de la population est tel que, si l'on voulait con-
286. Au paragraphe 1, il est dit que l'Assemblée sulter l'opinion des habitants séparément, indépendam-

"EKprime l'espoir que les Gouvernements de l'In- ment de celle du reste de l'Indonésie - il ne faut pas
donésie et des Pays-Bas poursuivront leurs efforts oublier que l'Irian occidental fait partie de la nation
en vue de régler conformément aux principes de la indonésienne - on arriverait fatalement à la conclusion
Charte des Nations Unies le litige qui les sépare qu'il n'est pas possible de le faire, qu'il n'est pas possi-
actuellement." ble de connaître l'opinion de la population, parce que

Nous ne voyons pas en quoi le fait d'exprimer l'espoir cette dernière n'est pas ~!lns une situati5m qui per-
que ces gouvernements poursuivront leurs efforts mette ~e la cons~lter et qu Il ~a?t J?3'r co~seq~ent ~tt~n- 1

pourrait créer une situation difficile, une situation com- dr~. qu elle acquiere la matunte neces~al~~, c est-~-dire
pliquée, ou causer préjudice à l'une ou l'autre des par- qu tl fau~ ~,,?-core attendre deux ou tr~ls slecle~. SI tJle
ties intéressées est la décision que prennent les Nations Unies, ce ne
287. A. ar~aphe 2 l'Assemblée générale sera ~vi~e.mment pas, la décision la p!us sensée ni la

" u. p ..' " . plus judicieuse en presence d'un probleme de cette na-
InVJ:te le.s ~es ~ ~~nd1"e c0':llpte de,1evolut1(~n ture. De plus, cette position est celle d'une des parties

d~ I!1 SI~atlOn a la dixième session de 1Assemblee intéressées; c'est celle des Pays-Bas. Les Pays-Bas
generale. ,.,. . ont sou~enu qu'en .t'0ccu~ence il fallait attel'!drc que la

Ce paragraphe 2 a donne heu a certaines observations population de l'Irian OCCidental fasse connaïtre sa vo-
de la délégation du Mexique et de quelques autres délé- lonté; de leur côté, les auteurs du projet de résolution
gations, qui considèrent que le fait d'inviter les parties en discussion tiennent à ce que l'Assemblée générale
à rendr«; compte des résultats,obt~n~s ou ~es progrès reste obje~tive 'et s'efforce de 's'acquitter de sa tâche
ac~om~lis au ,cours ?e leurs ne~ocl3;t~ons cree un~ cer- ~!1s pref~rence pour l'une ou l'autre des parties .au
taine difficulte et qu une telle disposition ne devrait pas litige, mars en les plaçant au contraire sur un pied
figurer dans le projet de résolution. d'égalité. .

288. Il va de soi que les délégations qui font cette 293. Pour toutes ces raisons, ma délégation maintient
réserve peuvent fort bien voter contre le paragraphe fermement la position qu'elle a adoptée à la Première
ou s'abstenir, car, tout compte fait, ce n'est pas le Commission et votera par conséquent pour le projet
paragraphe essentiel du projet de résolution. En réa- de résolution.
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294 Le PRESIDENT (traduit del'an-glais) : Avant
de ~ettre aux voix le projet de résolution présenté par
la Première Commission dans 'Son rapport [A/2831] ,
je voudrais signaler que la dé!é~ati?n de ~ No~velle:
Zélande et quelques, a~tres delega!lons m ont sl~~l~
qu'en raison des precedents, la regle de la majorité
des deux tiers devrait s'appliquer J?OUT la dé~is!on rel~
tive à la question que nous exammons. PUIs-Je consi
dérer que l'Assemblée approuve ce point de vue?

Il en est ainsi décidé
295 Le PRESIDENT (traduit de l'amglais): La
délêgation du Canada a demandé que le préambule fasse
l'objet d'un vote distinct,; je m~ts d~nc d'abord aux
voix le préambule du projet de resolution. Le vote par
appel nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel n-ominal.
L'appel commence par l'Egypte, dont le nom est tiré

au sort par le Président.
Votent pour: Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce,

Honduras Inde, Indonésie, Iran, Irak, Liban, Libéria,
Mexique, 'Pakistan, raragu~y, Philippines! Polo~e,
Arabie saoudite, Syrie, Thailande, Repuhlique SOCIa
liste soviétique d'Ukraine, Union des République,s so
cialistes soviétiques,. Uruguay, ":enezuela~ .Yem~n,
Yougoslavie, Afgham~ta?, Arg~!1!m~ Bohy!e, B:r
manie, République socIô;hste SovI~tique de Biélorussie,
Costa-Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, Equateur.

Votent contre: France, Islande, Israël, Luxembourg,
Pays-Bas, Nouve~e-Zélande, ~icar~a, Norvèg~, ~a
nama Pérou Suede, Turquie, Union Sud-Africaine,
Roya~me-Unid~ Grande-~:etagn~~t d'Irland~ du Nord,
Australie, Belgique, Brésil, Chili, Colombie, Dane
mark, République Dominicaine.

S'abstiennent: Guatemala, Haïti, Etats-Unis d'Amé
rique, Canada, Chine.

Il y a 34 voix pour, 21 voix contre et 5 abstentions.
N'ayant pas obtenu la malorité requise des deux tiers,

le préambule n'est pas adopté.
296. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je mets
aux voix le paragraphe 1 du dispositif du projet de
résolution. Le vote par appel nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.
L'appel commence par l'Afghanistan, dont le nom

est tiré au sort PM le Président.
Votent pour: Afghanistan, Argentine, Bolivie, Bir

manie, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Costa-Rica, Cuba, Tchécoslovaquie, Equateur, Égypte,
Salvador, Ethiopie, Grèce, Honduras, Inde, Indonésie,
Iran, Irak, Liban, Libéria, Mexique, Pakistan, Para
guay, Philippines, Pologne, Arabie saoudite, Syrie,
Thaïlande, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie.

Votent contre: Australie, Belgique, Brésil, Canada,
Chili, Chine, Colombie, Danemark, République Domi
nicaine, France, Islande, Israël, Luxembourg, Pays
Bas, Nouvelle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama,
Pérou, Suède, Turquie, Union Sud-Africaine, Royau
me-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord.

S'abstiennent: Guatemala, Haïti, Etats-Unis d'Amé
rique.

Il y al 34 voix p'ourl 23 contre et 3 abstenticms.
N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers,

le paragraphe n:est pas adopté.

297. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je mets
aux voix le paragraphe 2 du dispositif du projet de

résolution; Le vote par appel nominal a été demandé.
Il est procêdë œu. vote par appel nominal.
L'appel commence par Cuba, dont le nom est tiré {lJU

sort par le Président. .
Votent pour: Cuba, Tchécoslovaquie, Equateur,

Egypte, Salvador, Ethiopie, Grèce, Honduras, Inde,
Indonésie, Iran, Irak, Liban, Libéria, Pakistan, Para
guay, Philippines, Pologne,. Arabie saoudite, Syrie,
Thaïlande, République socialiste soviétique d'Ukraine,
Union des Républiques socialistes soviétiques, Uru
guay, Venezuela, Yémen, Yougoslavie, Afghanistan,
Argentine, Bolivie, Birmanie, République socialiste so
viétique de Biélorussie, Costa-Rica.

V otent contre: Danemark, République Dominicaine,
France, Islande, Israël, Luxembourg, Pays-Bas, Nou
velle-Zélande, Nicaragua, Norvège, Panama, Pérou,
Suède, Turquie, Union Sud-Africaine, Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Australie,
Belgique, Brésil, Canada, Chili, Chine, Colombie.

S'abstiennent: Guatemala, Haïti, Mexique, Etats
Unis d'Amérique.

Il y a 33 voix pourl 23 voix contre et 4 abstentions.
N'ayant pas obtenu la majorité requise des deux tiers,

le p(J}yagraphe n'est pas odopt«.
298. Le PRESIDENT (traduit de l~OIngkds): Etant
donné qu'aucune de ses parties n'a été adoptée, je ne
mets pas aux voix l'ensemble du projet de résolution.
299. M. SUDJARWO (Indonésie) (traduit de rem
glais): Je voudrais faire une déclaration au sujet du
résultat du vote qui vient de mettre fin à l'examen par
l'Assemblée générale de cette question que nous avions
proposée.
300. Ma délégation avait pensé que ce qui servirait
le mieux l'intérêt des parties en cause, ainsi assurément
que celui de l'Organisation des Nations Unies, ce serait
qu'à propos du- différend relatif à l'Irian occidental,
le projet de résolution très modéré et raisonnable que
la Première Commission avait voté à une si forte ma
jorité fût adopté à la majorité des deux tiers en séance
plénière de l'Assemblée générale. Tel n'a pas été le
cas. Il s'est passé, à vrai dire, quelque chose d'étrange.
Un certain nombre de délégations - juste le nombre
nécessaire- ont trouvé bon d'empêcher l'Assemhlée gé
nérale 4lexprimer un espoir, même d'exprimer .l'esJ?Oir
que les deux gouvernements en cause poursuivraient
leurs efforts pour chercher à donner au problème une
solution pacifique conformément à la Charte. C'est en
vérité une grave respeasabilité qu'elles ont prise là.
301. Il va sans dire que le différend n'est toujours pas
réglé. Il peut s'aggraver. Agissant au nom de mon gou
vernement, ma délégation a cherché à obtenir que
l'Assemblée donne au moins son approbation morale
au règlement pacifique de ce différend par voie de négo
ciations, qu'elle encourage moralement la poursuite de
négociations en vue d'un accord. On a empêché qu'il
n'en fût ainsi. Telles sont les réalités de la politique, de
la politique de puissance dans le monde d'aujourd'hui.

302. La lutte pour la liberté n'est pas chose aisée.
Il n'est pas facile de lutter contre le colonialisme, même
dans cette auguste assemblée. On a pu réussir à empê
cher l'adoption d'une résolution; on ne parviendra pas
à arrêter le mouvement de libération des peuples de
l'Irian occidental.
303. Permettez-moi, au nom de mon gouvernement
et de mon Peuple, de remercier tous ceux - en fait, la
majorité de l'Assemblée - qui ont appuyé avec une
logique remarquable, la politique pacifique que nlO~

"
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gouvernement a suivie pour le plus grand bien non seu
lement de la population de l'Irian occidental, mais en
core de la paix. C'est là certainement un fait réconfor
tant. Il. va sans <lire que mon gouvernement ne dési
rait pas simplement l'adoption d'une résolution; ce.
qu'il cherche, c'est une 'solution, un moyen de résoudre
pacifiquement le problème grâce aux Nations Unies.
Mais, avec ou sans résolution, c'est-à-dire même si
l'Organisation des Nations Unies ne l'encourage pas à
trouver une solution pacifique, mon gouvernement est
obligé de continuer - et il continuera naturellement
à le faire - à chercher une solution satisfaisante au
différend. Puisse vmon gouvernement avoir la force
suffisante pour chercher cette solution par des métho
des pacifiques.

POINT 72 DE L'ORDRE DU JOUR

Plainte pour détention et emprisonnement, en
violation de la Convention d'armistice de
Corée, de militaires appartenant aux forces
des Nations Unies (fin)

304. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Avant
de lever la séance, je désire faire une communication
à l'Assemblée. On m'a signalé, immédiatement après la
fin de l'examen de la première question que nous avons
discutée cet après-midi, que les représentants du Costa-
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Rica et du Salvador, empêchés pour une raison de force
majeure, n'avaient pu faire consigner leur vote lors
de l'appel nominal. Je n'ai pas voulu interrompre alors
l'examen de la deuxième question qui était déjà com
mencé. Je voudrais maintenant porter à la connais
sance de l'Assemblée - et nous en prenons note - .
que les délégations du Costa-Rica et du Salvador dési
rent être considérées comme ayant voté pour le projet
de résolution qui faisait l'objet du document A/L.182.
Je suppose que personne ne s'oppose à ce que ces
votes soient consignés, puisque le résultat du scrutin
tel qu'il a été annoncé, ne s'en trouvera pas modifié.

Il en est ainsi déci&é.
305. M. SHUKAIRI (Syrie) (traduit de l'anglais):
Je remercie le Président d'avoir fait cette com
munication, puisque cela me donne l'occasion de pré
ciser ma position. Je t:> suis également trouvé empê
ché de participer au vote. Afin de dissiper toute possi
bilité de doute au sujet de cette résolution, je déclare
m'abstenir et je demande qu'il soit fait état de mon
abstention dans les comptes rendus de l'Assemblée.
306. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je
pense que personne ne s'oppose à la demande du repré
sentant de la Syrie.

Il en est ainsi décidé.
La séance est levée à 19 h, 5.
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